
L'ESCLAVAGE DANE LE MONDE
IBERIQLIE MEDIEVAL

(C011 tillUaCi671.)

CHAPITRE IV

L'esclavage clans 1'Espagne m-usatilmarae`

En arrivant dans la Peninsule, il est logique que les con-
Etterants mttsulmans, desireux d'augmenter leurs richesses
par toes les moyens hossibles, ne purent resister a la tenta-
tion de reduire en esclavage une partie de la population .
1ous savons que le droit de la guerre des nations chreticn-
nes admettait encore couramment 1'asservissement des pri-
sonniers de guerre 1 . Rien d'etonnant a ce clue le Coran, li-

'~ Pour la transcription des mots arabes qui interviennent dans
ce chapitre, noes avo.ns suivi les graphies acloptees par les auteurs que
nous aeons utilises, sans pretendre unifier les systetnes employes
par ceux-ci.

i Cf . un curieux texte clans WAr,AFRTDE". STRAFON : Vita S. Galli
(SS. rER. XTEizov. IV, P. 3i5) . Miracitla post obitima : "Post 1nul-
tun. ti ero temhoris misit t'ippinus maior dorms exerciturn copiosuin
ad clevastancltim 111aniannorum prwinciam et iterate, Francortim di-
tioni subitigandam . Curnque tota terra hostili conteretur incursti,
avidi hraedones Arbonensem pagum percurrentes, ad cellarn viri lei
venerunt, et quoscumqtie ihidem invenerunt, nam multi illuc con-
fugerant, sperantes in Dei misericorclia et patrociniis sancti illius-,
cluxere captic-os. nttitique autem supra memorati principis satellites
ingressi oratorium, repererunt ibi cjuasclam aneillas eiusclem loci
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362 Cl=aflss Ferlinden .

vre sacrc dun people hayoitue'- aux razzias, ait autorise des
prati,-Iues analogues 2 . 11 einvisage, en effet, comn7e sour-
ces de 1'esclaval;e, la guerre et la naissance. En fait, celle-ci
r1'est merue qu'une source subsidiaire, huisdu'elle n'entre en
jets clue pour les enfants des prisonniers asservis . On a pu
dire qu'en r6alite, clans lc Coran, la guerre seule, reguli&rc
et mite contre des Infic_leles, est source de 1'esclavalre " . Ce-
pendant 1'affranchissement de tous les eselaves, cle cluelclue
origins ethnidue qu'ils soient, est considers comme tine
oeuvre pie h . TI est hrevu deja tin mode cl'affrancllissement
comhortant tin acts ecrit ' . Le rachat des captifs est recozn-
mancle aux musulmans comme it 1'e .st atix chi-etiens s .

coin parvuli,5 earum, et quae essent, percontati sunt . Quae dum se de
faniilia ipsius sancti esse proclaniarent, hoc a praedonibus audie-
runt : "Exits, egredimini, sanctum queni dicitis ignoramus" Ft
abduxerunt eas captivas in Franciam". lIeme si 1'episode est du crfi
de 1'auteur de la Vita, it illustre fort bien la .mentalite des contem-
porains de celui-ci . Cotnme it s'agissait d'ancillae, it est probable que
cellos-ci sont deeemtes enclaves (captivae) de ceux qui les avaient
enlevees . Cola aura ete d'autant plus facile quo lour lieu d'origine
etait tres eloign6.

R. RoRFRTS : Das Fanzilien-Sllaven-grad Erbrecht hn norasz
(LEIPZICER SESIITISCHE STIIDIEN HRSGG . V. A . FISCurR LND H.
ZIIi~lrR:`) Leipzig, 1908, pp . 4I-q7 .

3 AH3iFD CHAFIK BEY : L'esclavage an point de vue inusid-
man (Le Cairo, I89I), p . 33 .

Le livre nacre mustilman n'est pas, de par la faqon memo dont
s'est constittte son texte, exempt de contradictions . Ainsi un passa-
ge (XLVII, 5) ordon~te de mettre les prisonniers en liberte tine fois
la guerre finie ou de les rendre, mov-ennant ranqon . Ln hadith re-
late par Abott Houraira dit tneme quo Dieu, to jour de la resurrec-
tion, se prononcera contre celui qui a assen"i 1'homme libre (op. cit.,
p. 36). Du -meine theologien dent aussi ce precepts d'allure touts
chretienne : "No dites pas : mon enclave, car nous sommes tous den
esclaves de Dieu" (i.liid ., p. 4z). Pas plus quo Bans to christianistne,
ces idees genereuses n'etirent tine efficionce pratique considerable .
On tint compte beaucoup plus den textes leqitimant l'institution quo
de ceux qui tentaient Wen n-iodifier 1'esprit .

q, ROBERTS : OP . ctit ., P. 47 .
K XXIV, 33-
6 X.C, 13 . Cf . quelques indications intelligentes stir 1'esclavage

d'apres le Coran dans CAUDEFROY-DEMOMBYNES : "Le monde n-lusul.-
man. . . jusqu'aux Croisades (Hfstoire du Monde D'E. CA`Ar(zAc,
Paris, I93I), p. 12I .
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C'est cc-idemment le Coran que la litteratttre juridique
musulmane concernant Yesclavage prencl comme point de
depart ' . Lien que n'appartenant has a 1'ecole malequite,
lir6uoininante en Espagne, le LIVre do l'impot f oizci-er (Ki-
t-do el-Kharldj) d'Abou Yousof Ya'Koub peut nous four-
nir une bonne ides de quelques uses ales conceptions les
plus importantes des juristes musulmans sur certains as-
pects de 1'escla`age i, tine ehoque assez voisine de la conque-
te de la peninsule'. Abou YottsoYa'koub ben Ibrrt:hirn
Anchri n-aguit en 731 et mourut en -98 de notre ere . 1l fut
eleve d'Abou Ilanifa, le fondateur do 1'ecole hanefite . 11
ocetipa 1e poste de kadi a, Bagdad et son ottvrage, dui traite
de beaucotzh de sujets qui n'ont rien de common avec 1'itn-
l>6t fancier, est tine reponsc a, des questions qui lui ant ete
posees par le calii°-e ITaroun cr-R.ecllid .

Tans tin passage tres caracteristique, Abou Yousof ex-
D!,qtze 1'attitude a sttivre A 1'cgarcl cle .9 populations eoniho-
A:,I,.es de renegats-c'est-a-dire croyant ~a tine religion reve-
l~c- et de payees. S'ils se con,-ertissent avant ci'en trenir
mix armes, on respecte letir vie, lours biers et Icur lihcrte.
S1, an contraire, lls se sotimetteqit apr&.s avolr 6t6 vainetls,

letlrs femmes et letirs enfarits Lleviennent esclaves, tont11S

c ;u'em-:-niti°mes restent libres et ant a choisir entre 1'Islain et
lEt mart. I;Imam, toutcfois, a la factalte de renoncer ~ son
droit de les reduire en calativite ; en ce cas, il laisse aux

Notts ne pout oiis g-u&re utiliser ici le trW-ail de KURT
F? WECKWART : Der Sklavc im 3Zz,TzamcrlauiscTreii RccITt (Inattgtiral-
Dissertation) Berlin, I~,o(.), qui n'envisaenvisagege essentiellement rue le
<lroit ottoman et ilotamment 1a 1lalteka de Soliman le Maguificlue
(?510,-1566) tra<luite par MI7RAGEA D'OIISSO danS son Tableau
car°~ural do l'mipirc ottoman (Paris, Ig24) . E. SACIIAIT : "Afuhanwue-
clanisches Recllt ziach Schafiitischer Le11re" (Lelt)-bitchcr rtes Serai-

Sttttt art-Bcr-nc.rs fi=r Orica?talischc Sprachcn ~u Bcrli;z . BSI. 1 7,
li", 1897) ne cl,;~.Itie quo la doctrine de 1'ecole shafiite . On sait qtt'en
}?sj>ahne, coinmc clans tort le Alagreb, c'est 1'6.role malerluite qui a
rnrevalu . Cf . J. L&Prz-ORTIZ : La rccehcion de la escitelo maleqtcf ell
I's(>aiia (.?XT-ARIO Dr ITISZORIA nEL DERrcjio F._-PXirOL, t. .1,
I930, 11) . T.-z67)-

8 Arms Yot;sor YA'Kol--n : Le I Vre d0 I'ilNp6t Fo>zcicr (Kitab
,~1-Khan-.clj, tracl, et am . par I; . FAGN :» (ITaut-Commissariat de la
Republirjue franmise en 5prie et au Liban. Service des Antiquites
et cles Lea?jx-Arts. Ribl . Archcol. et FIistorique, t. I, Paris, Ig2i .)
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vaincus leers terres et leers biens . En cas de conversion
avant les liostilites, le Kharaclj nest pas dh ' . Telle
semble du moins la doctrine primitive . Ces prescriptions
sont completees Bans tin autre paragraphe " (Itte nous
transcrivons en raison de sa precision . "Cuand vous acre-
trottve vos ennemis polytheistes (c .-a.-d . chretiens), invitez-
les ~t Fun de ces trois hartis : appelez-les d'abord i l'Islarn,
e 'ils se convertissent totit en choisissant de demeurert s'
chez cux, its auront a payer la dime autnoniere sur leers
biens et n'auront droit a attcune part du fcy" des musul-
mans ; tandis que s'il> choisissent d'etre des v6tres, its au-
ront les niemes droits et les incnies charge :: care -\-otts . S'ijjs
refusent de se converter, invitez-les a payer la capitation,
et s'ils accehtent, combattez les ennemis due les attaquent
par derriere, delivrez-les (de souci) pottr (qtt'ils puissent
layer) leer Kharitdj et n'exigez pas d'eux au deli de leers
forces ; tandis que s'ils rcftisciat, cotnbattez-les et Allah
votts donnera la. victoire stir cux." I\ous sommes ice en
presence d'ttn droit plus evolue dont noes trouverons cles
applications en Espagne, lors de la conqute .

Retenons aussi cette recommandation : "It fattt absoltt-
rnent qu'un captif polytheiste reqoive sa nottrriture et de
bons traitements jusqu'au moment oft it est statue stir son
sort . " 1.2

9 Op. cit., pp. toi, sq . 11 est interessant de noter quo 1'affran-
chi doit egalement le Kharidj . Ahou Yousof reproduit a, ce propos
tine sentence d'Abou Hanifa : L'affranchi doit le Kharadj, car il
n'y a pas en pays d'Islarn de tributaire qui tic doive le Karadj pour
sa pers-onne" (OP. cit., p. 203) Kharadj a certainement ice les sells de
chi-via = capitation .

10 Pp . 299-300.
r r Fey = terre ou autre bien appartenant aux infideles qui

tombe sons la possession des musulnuans sans combat et qui appar-
tient en entier au fisc .

12 Op. cit., p. air . Nous reproduisons ice les prescriptions con-
cernant les esclaves fugitifs qui etaient tres nombreux et pour les-
quels Abou Yousof conseille de crcer tin service administratif par-
ticuli-er. 11 est tres possible qu'une institution analogue ait existe
clans 1Tspagne musulmane. Si tel est le cas, il se pourrait parfaite-
ment clue son organisation ait exerce tine certaine influence sur 1e
service den enclaves fugitifs quo nous verrons fonetionner A Par-
celone att bas moyen a.ge (cf . ci-dessous, ch . V).-"Tu m'as interroge,
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Cost armes de pareils principes stir l'at'itude a adop-
ter a, regard des populations non-musulmanes quo les
-AIahomctans entreprirent la conrluete de 1'Espagne. Aussi

Prince des croyants, au sujet des nombreux esclaves, hoinnics et
femmes, fugitifs qui sont livres a tes gouverneurs de provinces et
dui restent emprisonnes daps les diverses villes et cites sans que
personne viennc les reclamer. Confie a tin homme sur dont les sen-
tinients religieux et la probite meritent la confiance, le soin de ven-
dre ceux qiii sont emprisonnes a I3aghd td . Ecris d'autre part a ceux
que to as clharges dens les villes grandes et petites de rendre la jus-
tice, qu'ils aient a faire comparaitre les esclaves des deux sexes pour
deiuander a chacun son noin et celui de son maitre, son lieu d'ori-
gine, le domicile de son maitre, la tribu a laquelle lui-mane appar-
tient, indications qui seront consignees daps tin registrc ; le noin de
1'esclave sera accotnpagne de son signalement, de sa categoric, du
mois et de 1'annee oil it a fui, du mots et de 1'annee oiz it a ete prix,
et de son age, le tout d'apres les indications du fugitif qui sera
alors renvoye en prison . Si au bout de six mots personlie ne se
presente pour le reclamer, Ie fonctionnaire charge de cc soin Ie
tire de prison pour le venire aux encheres, et le prix de vente, avec
indication de source, sera verse au Tresor . Si le maitre d'un escla-
ve de Fun ou de 1'autre sexe, encore emprisonnc et non vendu, se
presente, on lui demande le nom de 1'esclave qu'il reclaine, son
propre nom et son origine, la categorie et le signalement de 1'esclave,
ainsi que la date oil it s'est enfui, indications qui sont verifiees daps le
registre d'immatriculation des esclaves ; quand it y a conforrnite
de nom, de pays, de signalement et de categoric, 1'esclave est extrait
de la prison et si, sur interrogation, it repond que c'est bien la son
maitre, it est remis a celui-ci . Quand le inaitre se presente apres que
la vente a eu lieu, on lui demande son nom, celui de son pere, celui
de sa tribu et de son pays, ainsi que le nom et le signalement de
1'esclave reclame ; verification est faite dans le registre d'imnlatricu-
lation et quand ces declarations sont trouvees conformer a celles
qui y sont portees d'apres les dires de 1'esclave, on lui remet le prix
de vente de 1'esclave, qui a du etre enregistre en regard des lion-is de
celui-ci et de son maitre . II est procede de meme pour 1'esclave
femme. ST ne se presente aucun reoki",°n~ant "et" qu'.un long delai
se soit ecoule, le prix de vente reste aquis, ail Tresor, 1'Iman en
dispose a son gre et 1'emploie a cc qu'il ° juge plus profitable aux
Afusulmans . I1 faut dormer les instructions necessaires pour pour-
voir aux besoins de ces esclaves fugitifs jusdu'au moment oil its
seront vendus, tout commie i1 est fait pour les prisonniers et daps
la mesure que j'ai indiquee pour chacun ale ceux-ci. Ces frais incom-
bent au Tresor public et sort verses entre les mains du fonction-
naire qtte to charges .du soin de veiller stir eux et de les venire . C'est
en suite a to prudence de decider."
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rl'y a-t-il rien C'etonnant a ce clu'ils n'aient guere opcre
Bans ce pays -de reductions en esclavage nlassives . L'lntrall-
sineance primitive ati-ait fait place a des conceptions plus
politidues . 11 lie s'agit plus setlleinent do repandre tine reli-
~;ion, il taut egalenlent rendre aussi productif que possible
tin cnil,ire clui lie cesse de s'etendrc . Et ici, il convient de ne
pas oublier clue les Arabes, traficiuants nes, ont etc: adnli-
rablebllent serti is par lcur esprit mercantile et realisateur .
Its se sont hreoccuhes avant tout de lie pas cotnpronlettre la
capacite fiscale cles hays nouvellenlent sounis .

Les auteurs ashes assurent clu'a 1'occasion de la con-
q.ttete de la Nninsule, on envoya s Datllas 30.000 prison-
niers, rehresentant le quint du au calife et la hart des chefs
de 1'expedition . Ce cllif ire, contnle 1'a fait observer Saahe-
dra ", n'est certainetnent has etl rapport avcc les c:norrnes
distances A parcourir et les frais de transport qui cussent
ete tr&s consisleral>les . 11 est evident qt e harmi les chre-
tietls reduits en cahtit-itc lion notnbre durent ctre attaches
aux terres attribttecs all fisc afin de Ies culti.-er, n1ais de lit
A affirtncr, comnle le fait 1'atttettr de 1'Esh!dio sobre la in-
Az.wsir n plc los (rapes on Espaiza, que I~~ttz_t n'envoya Mlle
trente jeunes nobles oths en Syrie, il y a de Ia nlarge ".

13 E. S_A-AVEPRA : Eshidio sobre la h+vasiJiz <<e los arobes en
Espaua (:Madrid, r<~{~a), p. rat.

14 Voici continent cet atttettr concoit to prol)l%eme (op . cit.,
1) . 12-,) : "El clue menus de 1«s auto>res irahes asegura 3ruy formal-
mente clue en esta ocasibn fueron llevaclos a Damasco 30.000 pri-
sioneros, sin reparar Cit la grave clificultad ti etuorn:e dislaendio de
conCltlcir, custodiar v alinientar tal nitmero de personas en tin via-
je largo y a tra;'Cs do Z'arios (lesiertos . DaClo caso flue corresj)on(lte-
ra ese considerable ntiniero al qlninto del c<alifa y a la parte cle los
cattclillos, descontaclos Ins nuchos que se clejaran para eultivar las
tierras de dotnitnio real (Fr, El IM,AJAn<)R MARROQT'L Cr. a;- ., II, rqc),
dice que de los esclaxo.s correspowlientcs ,it quinto real cltzedaron
machos aclscritos a las tierras adjuclicadas al fisco para cttltic-arlas),
los liabrian vendido sin dilacic5n l)ara llet=ar sit. valor liqtuiclo y so-
natite cit e1 holsil1o, exceptttanclo solo las doncellas inis heriilosps v
los t:obles n1~ws calificados, prol>ios para realizar la hompa (let trittn-
fo . Lo real v positivo es clue, a tal efecto, Nittza rcserv6 solanientc
treinta j6venes godos de los niAs ilustres, v va en Darnasco les l>ttso
sus vestiduras de gala con diadema en 1;t frente, pre entanclose a1
ealifa seguido de ellos ordenaclos ostent.osatnente en (to,-, filas." (APE-r
COT.vr.A, Cr. ap., II, 158).-h. D. G~ZULLA : La ordc ;i de Nucstm .S'c-
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On n'en ~-etut pour preuve clue 1'laistoire rapportce pt~r
Abenalcotia de Cordoue dui ecrivait sous Abd-er Rah-
man III 1" . D'apr&s cat historian, tine commercante en par-
fums cui se trouvait en I±'spagne au moment de la conquete
en revint avec boo esclaves . Le chiffre est, sans doute, exa-
eere, maisle fait en 1ui-m&me n'a rlen d'itivraisenll-Lible .
Le nnenie auteur rapporte aussi qua ties pcrsonnes dig-nes
CI avaici.it vit a~,itref ois, .~ -,\16,dinc, tin vieil esclave. eVori-e foi
-in-c espagnole clui y await ate men6 a 1'cpoclue de la chute
de 1'Etat visigothidue et clue 1'on await achet6 pour titic
poignee de poivre, prettve, semble-t-il, du noinbre tres con-
siclmre.J)1c d'esclaves qui furent alors jet6s stir le marclt6 . I1
parait dotzc logique d'admettre qua, lors de la conqttete ara-
be, tune quantity. assez elevee ci'esclales originaires TEs-
pagne se repandit daps tout 1'Empire musttlinan, Ricn ne
nous empecbe de croire, contrairenlent <t 1'opinion de Saa-
vedra, chic parmi mix-ci, tin nombre assez imposant
atteinit la SSTrie, tnoins eloign6e assurcment due Medinc,
et dui etait alors la region vitale du califat . Cela semble
tres probable, lorsclu'on se rappelle 1'anecdote clue 1'A1 ibar-
11fachmui rapporte stir tin corps expeditionnaire syrien
tttilisc ell 740-741 pour combattre tine revolte des Berbe-
res d'Espagne ". Apres la bataille du Gttazalete pres de
Tolede, les Sy-riens se rendirenta Cordoue oit Abdol-Melic
cut avec eux tin entretien d'oth il ressort qu'ils avaient acquis
en Espagne de nombreux esclaves . Its les emmenerent avec
tux lors de leer depart de cc pays. Si cela pouvait se faire
encore en 740, dans tine guerre contra des Perbcres, il est

Tom de la Merceo', t. I (Barcelona, 1934, p. 22) conteste, avec rai-
on, Phypercritique de Saavedra . Il est probable qu'un certain non-1-ss

bre de captifs venant d'Espagne aient ate vendus en Afrique, stir
la route de Svrie.

I7 ABENALCOTfA ET, Coxnopi;,s : Historia de la conqitista de
Esfiaila, trad . par J. RIBERA (Colecci6n de obras arabigas tie his-
toria y cteografia give publica la Real Academia de la Historia,
t. TL Madricl, T926), p. 115.

16 A(jbar-Machan"ctd, trad . par I: . LAFTTENTE Y ALCANTARA
(1netne collection, t . I, Madrid, 1867), p . So . Stir la date de l'Ajbar
Machnmcd et ses sources, voir les iclees exprirnees receintnent par
CL . Sr1NCIiEz-ALBORNOz Bans ANUARIO DE HIST. DEL DER. ESP.,
t . X (1933), PP . 530 sqcl .
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evident que le fait dut titre bien plus frequent au MOMe1tt:
de la conquete . En resume, si les 30.000 captifs dont par-
lent les auteurs arabes constituent certainement un chiffre
trop eleve, on peat cependant adniettre, a notre seas, qu'at,
moment de la conquete, plusietirs milliers d'esclaves durent
titre exportes d'Espagne tiers les autres parties de 1"Empi-
re mustilman .

On peut accepter, dans ses g-rands traits, la version
clu'Abenalcotia nous donne de 1'organisation de 1'Espagrne
apres la defaite cles Goths 1` . D'apres cc chroniquetir, Mott-
za clivisa le territoire de la Peninsule entre les titterriers
qui avaicnt participe A la concruftc, apr~s avoir distribue
entre eux les esclaves et le reste dtt butin . Parmi les terres
et le butln, le quint fut reserve au fist . Dans ce quint fi-
guraient de nombreux esclaves agricoles charges de la cul-
ture cles domaines,de 1'Etat . Its devaient remettre a celt i-ci
le tiers du produit ~de leur travail et etaient designer sons
le nom d'hommes du quint . On pent en conclure clue la
structure sociale de la classe servile est restee esseentielle-
ment au debut de la domination arabe cc du'elle etait daps
1'Etat visigothique . La grande distinction entre les esclaves
domestinues et les esclaves rtiraux subsiste et c'est cvidem-
ment cc dernier element de la classe servile qui, tout com-
me avant 711, evolue le plus ais,ement vers tine condition
meilletire, dont les traits principaux ne de` aient pas titre
tres cloignes de ceux qui caracterisent le serirage dans les
etats chretiens .

Conformement aux principes que notis aeons rappeles
plus lhatit, A. la suite d'Abou Yousof, 1'attitude adoptee par
les conquerants musulmans a 1'egard des vainctis ne fut
pas partout la meine . - ous connaissons certains des pastes
regionaux conclus entre les Goths et les envahisseurs . 'Totes
savons, par exemple, que le 5 avril 7t3 tun traite fut conclu
a Oribuela entre le prince Both Theodonlir ct Abdelaziz,
fill de Mouza `s . Cc paste stiptilait sate les coinpalrnons du
prince ne pouvaictit &tre tees, ni reduits en esclavage, ni
separes les tins -des autres, ni caoianes de leers femmes c.t

17 OP . fit ., 1) . 172 .
Fx. J. SlArolvnT : Hisforia do los wo,-cfrabes de Espaila, app.,

P. ;~>S .
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leers eniants ; que chacun cl'eux 1>ayerait anmtellement un
clinar de capitation, A 1'exception den enclaves qui no cle-
vralent qtte la moiti6 de cette sonlnle. 1l n'est pas question

do conversion <t 1'Islam . 011 voit qtte les chretiens !_lui re-
sic'taielrt en pays musulman (mozarabes) continuaient t gat--
cier leers escla~-es . '~'ou .9 attrons i'occasion do re~-et~ir t;1tc-
rieuretnetlt stu- cette harticttlarite .

Dans tine autre capitulation, datant de j1g environ, qtte
noun rahporte la Chronique (i'Albelda, noes apprer1ons, au
contraire, clue les habitants d.es villes prises de vive force
etaient reduits en. captivite a 1'exceFttion (le ceux qui, cco?.1-
i=ormemc1?t aux instructions du caliie, dovaient fare passes
au fil de 1'61)6e ". Ce hrocedc serable avoir ete suivi surtottt
clans le sad de la Nninsul_e, non toutefois sans clue 1'on
puisse signaler d'importantes exceptions telles qtle celles
czui nous sont attestees par Mohamed Ibn Zlozain pour lcs
re_,,ions de Santarem, C'oimhre et Xea `'° .

Ire tout ce quo noes aeons slit jttsclu'ici, il resulte clai-
rement que la conduete musultuane a exercc sur 1'esclaza-
<,-e A la fois une influence conservatrice et transformatrice .
Conservatrice, parce c{u'elle a maintenu la distinction essen-
tielle entre esclaves domestidues et enclaves ruraux, harce
qu'elle a augmente 1'importance nttmerique de la classe ser-
vile, parce qu'elle a permis la survivance d'un suocedane de
1'esclavage gothique Cans les milieux mozarabes . Transfor-
matrice, parce qu'elle a introduit clans la heninsule un
droit servile nouveau stir lequel nous aurons 1'occasion din-
sister assez longuement clans tin imragraphe subsequent .

II

Tchons de nous rendre compte d'abord, bricvement,
de la situation de 1'esclave clans les milieux mozara'oes de

Zg "Oninis duoque civitas que illi superaberunt, ipsas stmt cons-
trictas a suis omnibus habitantes, ipsi quoque stint servi armis con-
cmisiti ; prout destinatum erat alb I3ainir Altnurninin nonnullos vite
fines terminabat" (op. cft., ly . 6o).

20 Cf. R. Dozy ; Reckerclzes stir 1'Histoire et la Litterature de
l'Espagne Peildasrt 1e Vt0Yen 1lge, 3e°'. 6d . (Leyde, iMT, in S.°), ha-
geS i3-75-

2
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1Tspane mttsulmane. Les chretiens mozarabes avaient
conserve sons la domination islamique lettr condition pc'r-
sonnelle d'avant la conquete. Its continuaient <t se distin-
gtter en nobles, libres et enclaves, bien que les separations
entre les cliverses classes SOciales lussent moins nettement
tranchees tlu'anparavant par suite de 1'infortune conuntine
dtti les frappait" . Tous payaient la chifia ou capitation,
dont ils etaient exempts des du'ils se convertissaient A
1'Islain .

Les chretiens ne poi`-aient acoir d'esclaves inustilznans
blancs, ni noirs . 1l lour ctait defendu d'accltuerir ceux dont
les rnttsulmans s'etaient empares au cottrs (.Tune guerre . Si
1'esclai-e d'un dinz.na (mozarabe) se conti-ertissait A la reli-
wion de Ntahomet, il devenait tin affranchi d'Allah 22, mais
n'acquerait pas lour cola la liberte . TI ne tallait pas clti'il
reste plus lon,gtemps sons le toit de son maitre chretien ; il
devait etre condttit au marchc et tienclt .t au pltts offrant, son
maitre s'obligeant , acceptor le prix 2"3 .

1l etait loisible aux diminis de vendre leers enclaves,
main, Tapres divers juristes, seal un tnusttlman pottvait les
acquerir . 1l est evident quo la consequence de pareils prin--
cipes dut etre la rapide extinction de 1'esclavage Clans les ini--
liettx mozarabes de 1'Fspagne musulmane . 'En effet, il etait
laratiduement impossible aux adzmn.is Tacduerir des escla-
ves, vu due cetlx-ci ne pottvaient titre lntisulmans et du'il
(evait lettr repugner Ten posseder de chretiens . Dans ces
conditions 1'esclavage visigothic-lue n'a pas du survivre
longtemps , la concluete harrni les mozarabes cl'Al Andalus,
Totitefois, lorsque att Tx' et att x" siecles, l'afflax cles escla-
ves slaves " sera devcnu considerable, il lettr sera loisible
d'acheter de ces payens au mar-che et de les garder a lettr
service .

5i les enclaves mozarabes durent clisparaitre assez rapi-
dc.ment, les dinunis libres cievaient parfois voir s'aiotiter de
notiveaux elements A letir grotupe social, notamment den c,,;-
Haves chretiens affranchis par tin maitre mustilman . T;n

2 1 STMONE-r : Op . cit ., i> . r13.
22 Cf.. fornitile (Pabitiration dens SIMONET : oh . cit., 1) . 86, n. ~.
23 OP . cit., p. 81 .
24 Cf . ci-(lessens, p. 390 sc(q .
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pareil cas, ce dernier accluerait les droits du patron . Ces
<tf ranchis forinaient evidemment tine stratification sociale
dont la condition particuliere faisait sentir tres nette-
inent au peuple mozarabe la situation subordontiee qu'il
occupait Bans lc monde musulman . D'autant plus que, lors-
cltt'un chretien affranchissait tin esclac-e qui s'etait coli-
\-erti 1'Ilam, il se voti-ait refttser le patronat.

11 n'en etait pas ainsi lorclu'un chretien emancipait tin
esclave aphartenant rt la memc religion clue lui . Toutefois
si 1'affranchi tnotirait musulman, le patron ne potti-ait en
heriter, rt moins du'il ne se fftt converti avant la mort de
son ancien esclave . Si tine esclati e chretienne, mere natu-
relle d'un dfzmm, se convertissait, elle etait emancipcc ipso
facto . llais si son maitre devenait mustilman avant clu'elle
n'ait etc affranchie par le prince, il recouvrait son pouti-oir
stir elle . Si. tin chretien affranchissait tin esclai-e de mane
religion par tan acte 6crit ou par tin contrat 2'' et clue, par 1.1
suite, il voulftt revenir stir sa dc°cision et vendre 1'esclave, il
etait defendtt de Fen empecher 't moins clue 1'esclave lie se
fit musttlman 2" .

1l est interessant aussi de savoir quelle etait 1'attitude
du pouti'olr musttlman, au cas oit les mozarabes n'obscr-
vaient pas les stipulations du pacte signe par eux avec les
conciucrants. On peat s'en faire tine We par 1'ohinion ex-
primce a, cc sujet par Al-ATawardi dans son traite Les Sta-
trits golivernementaux 2' . Cc texte, redige tiers lc milieu
du xi' siecle, notts fait voir quelles furent les idees couran-
tes i, cc sujet, tune fois oublie le fanatisme -de 1'epodue initia-
le de la conqttete . Si les dimmis brisent lcur pacte, noes dit
AIawardi, il n'est pas perniis pour vela de les tuer. de con-
fisquer lours biens ni de r6duire en esclavage lours enfants

Cf . ci-dessous stir les affranchis contractuels en droit mu-
st11fIIan, p. 411 sq .

26 Certaitns juristes pretendaient cependant glue le ju'ge nlusul-
man, dei>ait empecher les maitres chretiens de rescinder les actes de
nianuniission . C:f . SIMONET : op . cit., p.

27 Trad . E. 1''AGNa:v (Alger, ToT5) . Le fait clue Al Mawardi
appartient a. 1'e.cole shafiite n'est pas tin obstacle <ti 1'utilisation de son
oeuvre pour le but clue noes poursuivons ici et qui nest autre clue de
nlontrer quelles idees ati-aient cottrs stir tin probleme qtti se posait de
la theme faqon clans totttes les parties du monde musttlman.
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et leurs femmes, A moins, toutefois, qtt'ils n'en viennent
aux armes . 11 v-aut mieux les laisser sortir des pays de 1'19-
lam, afin qu'ils puissent se rendre dans l'Etat chretien le
plus proche . S'ils tic veulent pas quitter do plein -re' la. re-
Oon oit ils habitent, on pourra les expulser

Commc, d'autre part, les mozarabcs emigrent en grand
nombre vers les hats cliretiens de lei ReconquLtc, il n'y <i
rien d'etonnant a ce que, des le xzilL siecle, ils deviennent
excess,_v-ement rarer dins les pays musulmans. Lors de la
prise de Grenade, les Rois Catholiclues ri'en trouvercnt au-
cun clans clltte ville `"'' .

III

Apres la periode de la conquke, 1'esclavage, dans 1'ls-
pagne musulmane, sera surtout aliinente par la guerre con-
tre les hats ohretiens du -tiord . Plus tard la traite, surtout
a partir du ix' siecle, jouera un r6le de plus en plus impor-
tant, principalement en ce qui concerne 1'importation d'es-
claves d'origine slave provernant d'Allemagne .

Examinons d'abord la source la plus ancienne : la guerre
contre les chretiens.

Tout comme les expeditions chretiennes en pays d'Is-
1am, cellos -des tnusulmans Bans les contrees du Nord de la
peninsule sont de veritables razzias. 11 s'agit de carizpagnes
assez breves destinces a faire respecter le prestige du prin-
ce de Cordoue et a rapporter autant de butin quo possible .
Dans -cc butin, les esclaves occupaient tine place importante.

Les sources arabes noes fournissent assez bien de ren-
scignements stir ces expeditions, mais evideinment tout
comme pour les sources clhretiennes, il convient de se dc-
fier des donnees ntimeriques.

Des le debut de leur domination, les Arabcs avaicnt or-
anis6 dans les provinces du Nord de veritables marcherge

qui servaient de base pour les expeditions en pays ch're-
tiens ". Cost de la, sans doute, quo partirent attssi des ex-

28 ',i110\rT : OP, Cit ., p . 100 .

20 Ibid ., p. ;8s.
30 L'Ajbcar-A7achmua, p. (7, nous donne le nom du gouverneur

de la inarche d'Aragon ell 748-74().
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ltcditions comme ceile contre -Narbonne qui notes est sigma-
16e par le Ch.;rommi JIloissiacetase et qui raphorta tin impor-
tant butin en esclati-es ".

Noes ne pouvons etablir ici une liste ineme incomplete
des tres nombreuses expeditions clue les musttlmans firent
dans les regions chretiennes du 'orcl de 1'Espagne. 'Notts
11.01.1s bornerons A mentionner tin certain nornbre d'entre
elles afin de montrer la contintzite de la polltlque cles princes
de Cordoue a cet Bard. En 796-97, I3icham I0= envoya tine
armce commandee liar bdelquerim ben Abdel'-u lhid con-
tre les chretiens . On fit beaucoup de prisonniers et une
bonne partie de ceux-ci fttt massacr& : les femmes et les en-
f,1nts furent redttits en esclavatie". Noes aeons surtout cles
renseignements A partir du 1x° siecle . Ibn e1Athir notxs
aphrend (11-I'M S15, uneexpedition fttt organisee contre
les Francs d'Espagne qui herdirent beaucoup de mondc, taut
en tees qu'en captifs 3' . En 837, il mentionne -Line campagne
contre 1'111ava, au cours de laquelle les musulmans emme-
ncrent en captivite les femmes et les enfants ". En 840,
expedition en Galice qui raphorte de nornbreux captifs 3'" .
Le Bayano'l-1To rib, en 843, mentionne tine razzia dan:5

31 "Sema Rex Sarracenorum, post nono anno quain in Spania
ingressi stint Sarraceni, Narbonam obsidet, obsessamque capit, viros-
que civitatis illitis gladio perimi itissit ; mulieres vero eel parvulos
captivos in Spaniam ducunt" (.AT . G. H. SS., t. I, p. 29o) .

Remarqi1ons que les musulmans suivent, dans la determination du
sort reserve aux captifs, les regles jurididues primitives que noes
avons signalees, plus haut a la suite d'Abou Yousof . Dans notre cha-
pitre III, nous avons note qu'a, partir du ix' siecle, les chretiens du
Nord de l'Espagne usent de procedes analogues . On peut se deman-
der si cc ne fut pas a 1'instar des pratiques adoptees par les musul-
mans .

32 EN-NUGUARi : Historia de los mitsidmanes de Espaila y
Mica (texte arabe et trad. espagnole de M. GASPAR RrnzIRO), t. I
(Grenade, 1917), p. 24 .

33 I$N-ET.-ATZIIR : Annales du Maghreb et de I'F_spagitie (trad.
L, . FAG;vAr~, Algcr, 1898), P. 170. Cf . Eti-NUrt_kTR , p. 3 .

34 Ibid ., p . 2t1 .
35 Ibid ., p. 212. Fn 844, les Normands redttisent en esclavage

des Musulmans de Seville, AIedina-Sidonia, Niebla et Lishonne
(ibid., P. 220 sq .) . Cf. Ex-NtTct?a1Rf : op . cit., pag. 44, et aussi Ai.-
3T4TCKaRZ : The history of the Mohammiedan dvltast2c~s fit Spairt (trad.
P. DE GAYANcos), t. II (Londres, 1843), P. TTY.
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la region de Pampelttne "" . On ramena de multiples escla-
ves, des armes et des chevaux . En 845, Mohamed, ails do
1'emir Abd er-Ralitnan II, condttisit 1'expedition d'ete con-
tre la Galice . "11 sema consciencieusement en pays chr'6-
tiens, la mort et la reduction en esclavage" "' . En 9T6,
1'emir En-iiaqir envoya le kAid Ahmed ben Mohammed
ben Abou Abdala dans les regions .du -ord. 1l devasta le

3-1pays chretien, le pilla et y tit de nombrettx prisonniers I
lbn Ya'Ia, en 941, penetra dans le territoire du roi chre-
tien Rodmir (.Ramire II) . TI v tut et rcduisit en captivite
tin certain nombre d'ennemis . La lettre ctn'il adr-esKt a ce
stijet A Cordotte etait accompagnee de aoo captifs "" . EM
953, le k<tid Ahmed ben Ya'la fit contre la. Galice, tine
expedition "oh Dieu lui permit de tuer des giterriers, do
reduire des femmes et des enfants en captivite, de brfxler
des bourg-adcs et d'aneantir les richesses des infideles" ".
E1-FIakam a{tranchit tous ses esclaves miles achetcs i,
prix d'argent . 1l fit ensuite tine campagne contre les cltrc-
tiens et ramena de letir pays beaticoup de captifs ". Ln
certain nombre de cettx-ci f-urent employcs attx travattx
de lit c6lebre mosrluee de Cordone ". En 967, To kAid Ghilib
annonq,ait "combien la favettr divine lui. avait permis de
faire de victimes et de prisonniers chez les infid&les de Cas-
tille "". Ibn Abou Atnir, en 977, amene A Cordotte do btt-
tin et des captifs provenant de la region de 5alamandue "' .
Qttelques ann6es plus tard le mane chef aurait ranlenc:
30.000 esclaves d'ttne expedition contrc le rovatntle de

g ;'Leon

36 Histuire de i'11frique ct do l'Espagize iratituh' ill Ba~!ano'l-
MoHrib, trad . et ann. par E. llAc*vAN (Gcruvernement general de
1"31gerie), t. II (_llger, r904), p. r¢1 .

37 Ibid ., p. 144. Cf . En tiUGUAIrf : op . Cit., 1) .
38 Ibid ., p. 281 .
39 I bid., P. 348.
q.o Ibid ., p. 363 .
41 Ibid ., p. 387.
42 Ibid ., 1) . 39~, .
43 Ihid ., p. 396.
d . :1 Ibid ., P. 4=13 .

p. 393 . Inutile de dire que. l.e chiffre de
30.ooo est plus qtie problematidue.
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Nous sonlmes duclque peu renseignes sur les reduc-
tions en esclavage qui suivirent lea ctt,Inhagnes d'AItnan-
zor a . la fin du x' siecle . lei cc sont surtout des textes
chretictls qui noes perrnettcilt de notas rendre comhte des
evenenlents .

Le 6 juillet 986, Barcelone rtttt prise par les troupes
d'Altnanzor ". De nombreux captifs it rent arnenes A Cor-
doue, tel ttt1, certain Wilniont, hersot-inane ecclesiastique
de haut rail, tue d'un coup do sabre I5enc1_eLnt le t-oti-ae
de retour d'Almanzor 4' .

L>eaucottp de fttmilles diviscrent les biens -de persc3t1-
nes disharttes au cottrs du sac de la ville . Souvent on igno--
rait le sort qtte celles-ci avaicnt subi . La veuve et les
fils (Full Certain Elie, nlort a. Barcelone, furent amenes
i Cor-doue ; ils purest se racheter et, lors de lour rctotlr,
en 986 encore, ils dttrent reclainer judiciairement lours
prohrietcs d6jA reharties entre deb tneml}rcs do letir fa-
inille " .

L'execution de certains actes jttrididties fttt sushendue
l;:ar 1'it c(,riitude (-)ii Foil 6tait stir le sort de ceux qui les
avaient fait rediger . Tel est le cas pour tine dc»zcrlio post
obihcaz faite par tin certain Rantio ~m nlonast~re de Sa33
Cugat del Valles''' .

4.6 h. CARREIxAS Y CA'DI : Lo lIontjuich de Barcelona (JIe-
nanria de la Real Acadcnria do llucaas Letras de Larcclonac, t. 1'III,
I9oi), p. 309.

47 Ibid ., P. 310.
48 P. DE ATAIZCA : Harm. IHispanica, doc. CXXXIV.
49 CAxxrlzAs Y CANDI : op . cit ., p . 3I2 : "Ad ca hora dttan-

d9 volehat t;ergere ad Cordoba, urbetn ,sarracenorinn, sic tes-
tati'it Vel inltinexlt onnetu sttatn elelrioslna1n, ad ialudieto al)1)at:e
et testavlt et t-oluit ilt fuissent sltl elenloslnarll Ato flllutri . Vi-
tale et Karucio et Rtmilani condam . . . et culn hoc omnia ordi-
navit, pergit Corduha nbi alnbulabat post-ea ; inde reverses vixit
annos et sea .vohantate nunquatn m.utavit neque per testes ne-
que per ordinent scripture. Et cuts ipsa voluntate interiti it ad
custodiendunl Barchinona civitate cum aliis ceteris coinorantihtls
eodem comitatu eodeni tenlpore ohsesa est a sarracenis et ahrehensct
est VIIT idus fulii ; si ihidem interfecttis fuit ita mancat sicttt ille
inittncxit vel lox precipit, et si irivus exinde ductus fait. in captivitate
et post ea spats voluntatein nuitaverit et sectl.ndnm legem ordinal>erit
sicut domino hlacuerit ita fiat."
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Certains habitants de Yarcelone avaient ete rcduits Lt
la pauvrete A la suite du sac ou par le rachat qui lour avait
ete impose . Parfois il leur fut impossible apres leur re-
tour de faire honneur aux obligations contractees par eux
avant 986 . Ainsi tin nomzne Gomarell avait donna tin gage
a na Susana en garantie d'une dette qu'il await envers elle .
A la prise de Earcelone, tons cleux furent ainenes en cap-
tivite A Cordoue. Its parvinrent s'enfuir, mais, conime
a son retour A. I7arcelone Cxomarell ne put payer sa dette,
iia Stisana obtint tin jugement 1'autorisant a vendre lc
,~a-e <lui consistait en tine terre '° .

Dien des gens anrenes en captivite ne purent se rache-
ter immediatement °'1, on bien n'y7 parvinrent pas du tout .

5o Ibid ., P. 3r3. TI s'agit Willie terre "quod abemus in comitattt
barchinonense in terminio de villa Picinna in locum due dicttt cameo
nlalo" . Le document poursuit "Advenit ad me Susana per carta im-
pignorationis duod mihi fecit Fruila per kaficio I de orceo quod no-
bis debuerat rendere ad placitum constittttum et non potttit propter
interitionem Parchinona civitate, quia ibi interiit ips,e et ainnibus con-
sanguineis suis qui illum ereditare debuerant. Sed postquam evasit
per nobis ciomimts de manibus ismahelitarum et veni in civitate Par-
chinona et non inveni nullutn hominem qui predictum debitutn inihi
persolvisset. Sed consistente ittdice et honestorunl virorum vindo
vobis in faciem -de ittdice Marcho et Gontario, Ennego, Gelmiro,
Ervigio, Petrus et hecosindo et aliorttm bonorum hominum sicut illi
preclicaverint ad iustici-~utrt et tlefinierunt ipsum precium cluantunl
milli cledebat . Advenit ad me Bellutio et Ansille per voce parentutn
nostrorum live per quacumque voces et sic accepimus nos in unum
de vos emptores solidos. . ." Cf. tin document analogue de pc)S (ibid.,
p. 313) . I,e creancier vend soil gage au prix de 6o sous "quia am-
plitts rodent tempore ibi invenire non potui", ce qui montre assez
combien le sac de o46 avait appauvri la region.

5r Dans tin testament publie par CARRERAS Y CANDT : Op . cit .,
v . 315, n . 233, sort reservbes des parts destinces a. des pcrsonnes re-
dt.tites en captivite : "et advenit michi hec onlnia tam per parentorum
quam per et comparacione vet per meas hictuossas de filio nleo notni-
ne Oddone levita, vet de filio nleo nomine Eldemari, vet de Sese-
nandi . Quantum in jam dictos comitatos vet in cutlctisque locis ha-
beo vet habere debeo per dualictunque voces exceptus ipsttm X'nun,
cttiocl ego habeo de viro meo condam Wiginisi quenz vocant Mas-
charoni, vet exrepttts hoe .duod dare jusero pro anima mea, sic dono
tibi ista onlnia totutn ab integrutn cttm exiis et regressis earttm
et cutn omni afrontaciones earmu, in ca, videlicet ratione tit si fratres
tui jam dicti reversi fuerint de captivitatc edualetn to dividere faciant
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11 semble que clans cc dernier eas, ils legaient parfois tout
ou partie de tours biens a. 1'Eglise . Cost cc quo parait
avoir fait une certaine Dadil qui d6clare clue "quando fiti
w captivitate non fait unquam homo ncc femina qui Me
rcdcnzisseiat'' 52. Cette hratique doit avoir ete assez gene-
rado, car, en 995, le testament de Vivas, eveque de Barce-
lone, stiptile quo "alios ipsos ovives alodes qui f uer rant do
i,,sos caPtiVos quod ills (c.-it . d . 1'eveduc) tenehat, si ipst
captiivi non fiterant revcrsi, rcntaacant ad sancta Crucc
et ad sancta Eidalia" 53 .

Des gens de toute ccmditi.on avaient ete enmenes en cap-
tivite . Les pauvres sont evidemment ceux stir lesquels nous
sommes to tnoins renscignes, car il est clair qu'ils ne purent
generalcment se racheter ni passer, apres lour retour, des
contrats dont le texte, arrive jusdu' . noes, gardUit le sou-
venir de lour servitude . Cehendant certainsfurent assez
heureux pour reti-oir leur patrie . C'est le cas cl'une "mulier-
cida" et de sa fille dont tin texte de Fan iooo nons relate la
triste aventure '4 .

in jam dicta hereditate . Quod si reversi non fuerint, tunc habeas licen-
ciatn de ipsutn alodem, qnod superitas diximus, facere qttod volueris
; :i Dot tlonune haheas potestatem ."

2 CARRI:RAS Y CAl\DI : OP . cit ., p . 3T5 Sq .

53 Ibid ., p. 316. Certains prisonniers firent leur testament pen-
4ant lettr captivite. Notts avons ainsi celui fait tin 991 par le vicomte
L'clalard et 1'archidiacre Arnoul : "Manifestumest enim dualiter fui-
mus capti in Rarchinona civitate et nobiscutn fuerunt captivati Atoni
et fratri eius Cherucio, et dum eramus in ista dampnatione in Cor-
riuba retrusi in carcere testavimus nos." (Cast. de San Cugat des Va-
11es a 1'Archivo de la Corona de Aragon, f. 296 v.0 a. n. c903 .) Date
f . 296 v.° b : Facta donacione III idus Augusti, anno IIII cluod cepit
regnare Ugone rege qui antea fuerat dux magnus."

5q. Ibid ., p. 317 : "In judicio duod hahuit Frtnesindis una cum
ittdicibus Guifredo, 1lurntin et Bonoltotnine, intus comital_c palatiuni
Fiarchinone in hresentia Udalardi Vicecomitis et cohortis palatii ac
assistencia potentum et nobilium adstitit muliercula captiva notnine
Matrona lachrimans et querelans de fratre stto Bonushoino clui here-
<litatem suam paternam dissipaverat et subverterat tetupore qtto fait
captiva in Corduha ; qni fratrer postquam capta fuerat Barchinona a
sarracenis ea bona quo fuerant viri sui Fnneconis occupavit ; yui ma-
ritus obierat et de co habehat filiam quo cum matre ducta fuit captiva
et interim frater Mitts res illas calliclis et suhclolis seripttiris ita res
illius involuit tit juris sui esse affectaret : sod visis a jttdicibus scrip-
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Nombreux sont les testaments de Pepoque qui reni(r-
ment des legs pour le rachat des captifs . In 986, un certain
Wifred recoit un allett sous la condition Clue "°redim.cre fa-
ciat captivos III do Spazlia infra I7I menses" . Guillaume et
1liron se voient allouer une autre terre pourvu que "rediiizc-
rc fa-ciant captivos IIII°r izzft~a sfic;rjses III" 15 . -;n testa-
rnent do 992 stipule le rachat de cinq esclaves, et fait allu-
sion it tin fill du testateur dui vit encore en capti-vit6 i-16 . Or
il v a a ce monient six ans quo T'>arcelone a ete prise par
les Inficicles . TI est possible clue cc. fill ait ete donne coninie
6tage . Un texte de 991 nous parle, en ef fet, d'tlnc son.inle
employee "in redenaptionc Pro captivos qttod Positerat Arr-
11,1rcio jadice per se in Spania" 1' . Certains testateurs affec-
tent des sommes tres considerables au rachat des captifs, cc
qui prouve clue ceux-ci devaient itre trcs nombreux. Ainsi
clans le testament d'Ermengarcle, fille de Lorrell II, cointe
de Barcelone, mil sous sont destin6s A cotte oeuvre pie . Cc
qui restera disponible aprcs 1'execution des autres stiln.ala-
tions de cet acte de derni~re volonte, pourra titre employ(`
"per missas attt cativos" "s . Cc testament est de 1030, il
ne s'ahpliqtte done pas essenticllement Flux captifs qui ont
ete enleves lors c_Itt sac de 986, tnais intc;resse sttrtout ceux
prix par les musuhnans Btu cours c_les ann6es suivantes .

Ces textes diplornatiques d'origine chreticnne notts t)et°-
mettent de noes rencire comptc de l'importance des redttc.-
tions en captivite opcr6cs en Catalogne par Almanzor, d'tttt-
t:ant plus C(11'ils ne concernent, en general, que des pe.rson-
nanes A ctui lettr situation de fortune await pcrtnis de se
racheter . 11 est certain que ceux clui ne possedaient pas les

turis et coivictus Rontislzomo de fraude, reddidit dictas possessio-
nes sell vineas Matrcnie sorori ad cites 1>ropriutn . Qua propter
Erniesindis coinitissa in noinine Dei et setiioris sui. Rainmusidi co-
tnitis, cans redditionem ad lit)eras ust2s clicte Xlatrosle confiniiat et.
infractores pena L libre attri i-innlctat 8 ides -Taii ati. 4 lkolterti
Regis ."

53 Ihirl, p.
Ibid ., p. 3 .io .

57 Ihid . Cf . aussi un testament de 994 oil urn leis est Tait ri
Attricius "pro suns captivos" 5. P1riG Y P(?.G : Z;piscopologio do It,
.Sedc 13arciazonense, t. I (Tlarcelone, ic929), p . 365 .

58 CARRERAS : II)i(I ., p . 38I .
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moyens de se soustraire i. 1'tsclavae, et dont, liar cons&
cauent . les actes tie harlent pas, durent titre infinelnent plus
nonibreux.

Ce n'est has settlement en Catalogne que les arlnees d' Al-
tnanzor exercerent leers ravages . A 1'autre bout de la Pe-
ninsule, a. Coimbre noes savons que, le 28 juin 987, tine bon-
ne partie de la populatiort. perdit sa liberte . La ruse d'un
traitre ne fut pas etran,gere i ce Inalhcur . I-es Habitants cle :
villages environnants s'etant refugi~s dans 1ebois, tin lia-
bitant de la ville se presenta -tit gouverneur Inaure qu'Al-
Inanzor y await place et lei offrit (Fattirer ses coreligion-
n.aires clans tine ernbuseade. Les sarrasins s'eniharerent <les
Inalheuretix villageois et les vendirellt a, tun bon. prix ati
marclle de Santarcln ".

An xi' sleele, les razzias et partant les reductions en .
esclavatie continuent. Ln document de zow notts ahprend
que le cornte Suner vend a . 1'aW Galindo de Obarra "6 mia
villa quz nominatw-r Lorriti, quod gens pack-anormnz destric-
xcrinit ca et non habitaif ibi homilies quia fugcru.nt Pei, di-
versa loca Proper incht illormn" . Le clocurnent ajoute : "et
pyoptcr hoc fecitims itt ipsi, hoinincs qrai habitant inter- gcn-
lcm Paqanam et J1or cliversas locos faciatis cos vemire ail
lpsac zV11are" " . L'editetir de ce texte croit que les "It.onii-
nes qui habitant inter Jcntcnt Pa<lanaw" sont les habitants
de Lorriu qui ont ete awenes coinnie captifs par les n1usul-
ntans . Codera, pour des raisons tres foibles, se refuse

59 SIMONET : OP, cit., 1) . (33, et A. IhRCULAtio : loo cstado
das classe servos Jia Pcii2Tiszsla desde o VIII ate o XII secztlo dans
Opusculos, t. III (Lisbonuc, 1.876), p. 29;6 : "Ille dixit quomodo fuit
suo avolo Ezeran de Condcixa, et duando filarunt mauros Coliml>ria
fuit ille Ezerag ad Farfon ibu Abdclla et fecit se mauro et
petibit XXX' inauros de arragaza et metivit illos in tuatos et di-
xit ad illos christianos de illas villas : "Exitc, genie benedicta, quia
jam pace filati-i cum mauros" ; et exibant de illos rnatos et hohula-
bant illas villas et exiebaut illos mauros ale illos matos et levarunt
eos ad Sanctaren et ti-enundabant eos et fecerunt in illos VI harc-
tas de argento et inderenzarunt illos ad Cardova cum carta de
Farfon et cum isto gauato, et petivit illos molinos de Forma et
alias villas multas et donavit illos 1llmanzor."

6o tiI . SrRR»;o Y Swz : Noticias y docmnezztos laistlri_cos del
Cost.dado de Pibaqorwa pasta la muertc do Sawho Gaz-cc~s 111, pa-
ge 38;
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1'admetre " . It se pourrait neanmoins qu'il s'agit de moza-
radms qui l'on voulait attir.er pour repeupler la localite et
non cl'esclaves .

On no pourrait en dire autant d'un document de zozo
oza it est bien nette?rent question de chretiens reduits en
esclavage . En ceclant 1'usufruit viager ('tine eglise it Alte-
mir, fill d'Aton, les moines d'Alaon disent : "hoe est pre-
ciunt qztadraginta solidos rea'encione quo(1 CIedilints ad i.llos
payanos pro alliis servis cue Sancta. Haria vel Sancto Petro
apostolo, qtti sent in cintitcrio (arcisterio2) Alaonis, qnia
estalntts iii presnra gravis et in tribitto minis sitbtus ma-nu
Paqarzorion, qtc.ia non possimms iam occlz7crere amm in pea
annu nisi Per comparacione de bonos 12otniites" ". Code-
ra 6" considere cc document comme suspect parce true, en
zoio. les Maures clivises etltre eux tie songeient surement
pas a faire des incursions en pays chretiert et a. y enlever
cles prisonniers . (fir, rien ne (lit quo les serfs clcnt it s'agit
tactit ete faits prisonniers hrecisement en ioio et to savant
arahisant reconnait lui-rneme cltt'en 1003, A 1'epoque de la
bataille d'Albesa, des razzias furent faites clans los territoi-
res des comtes de Pallars et de Ribaorza. 11 se peat done
fort bier que les servi d'Alaon aicnt ete redui.ts en esclaeage
vers eette epoque. D'autre part, clans to document clui nous
occupe, it no s'agit pas necessairement du pavement de tout
lc rachat, car la Somme de 40 sons harait bien modique. 11
est tres possible qti'il soit fait allusion it tin payernent par-
tie] reparti stir plusieurs annees . Rien n'empeche done de
prendre le texte a la lettre .

On pourrait cvidemment multiplier les exemples pres-
Ohoe a 1'infini . Contentons-noes de mentionner encore qtrel-
(Ittes faits pour To xrie siecle .

6r F . CODERA : "Alusiones a campaiias de los musulmanes co-
mo elemento de critica en los doctmlentos latinos (le la T?dad Me-
nlia" (Awari del Itrstit2tt d'Estudis Catalans, t . V, Tgr3-T4), p . 495 .
Cet auteur pretend notamment que 1e : ; A°laures n'amenerent ja-
Cnais comme captifs elite cles femmes ct ales enfants out 1'tin ott 1'atl-
tre homme dont ils esp6raient avoir tin prix de rachat important .
(vela est manifesternent faux, ainsi que le prouvent tin grand nom-
l;re de textes cites dans ce chapitre .

62 SERRANO : OP . clt ., p . 4101, n .
63 CODER:A : " . cit ., p . 57O .
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Les invasions succOssives des AImoravicies et des A1-
mohades durent naturellement amener been de:s reductions
en captivite . C'est a. 1'epoque de la domination des premiers
clue se rahporte tnz acte de vcnte de i 118 passe entre Ihigo
Sanz Laves et 1'abbe du monastere do ;pan Pedro el Viejo
c'e Huesca. Inigo rlous donne cles det-ils stir sa captivite
chez les musulnlans . 1l fut esclave pendant six ans, jtisqu'it
ce clu'un chreticn Iui avanca ainsi quit sa femme, soil. fill
CIE sa fillc l.e montant reclazne pour leur ntchat snit ;o(-) t>ie-
ces d'or . Ne pouvant rembottrser cette Somme, it vend tine
terre A. Pabbave citee ".

S'il fact en croire CartAs. lors de la prise de _NTiebla har
les Almohades, eeux-ci anraient decapite toes les habitants
males de la localite, sans faire de distinction entre les mu-
sultnans et les chretiens et auraient vendu comme. esclaves
les femmes et les enfants ". En az ;o, its prirent bcattcouh
d'esclati-es A Tarragone u` . Voice comment Abdel-Wah' id
MerralLechi notes d6peint la prise de Santarem par les A1-
mohades '-' : "Daps toutes les directions nous faisions piller

64. I? . IBArRA : "Cristianos v Moros" (Documentos aragonese.~
y navarros) clans Hoineizaie a Do;? Francisco Codcra . Estudios do
erudicion oriental (Saragosse, rgo4), p. 83 : "Pecatis enini mcis
exigentibus fui captivates in Aier cum uxore inea et filio et filia
duando venit- Alinnafg (?) in terra de Osca, in multitudine grandi ;
et levaverunt nos sarraceni et miserunt in carcerem et in cathennas
et rucciaverunt nos fame et siti et muftis penis. Et post multas pe-
nas et multos labores, VI' anno post captivitatem Deo miserante
et senio-re Fortundat adiuvante, exitri ego de capcione, et senior
Fortundat fait fidiator de quingentis metalis de auro exerchitz si-
militer quando fui solutes. 1Kon inivi consilium nee cum aliquo pa-
rente, nee cum aliquo homine vel femina de illos quingentos meta-
lis quos fidiatoraverat (sic) senior Fortundat, donec IDeus dedit
michi illurn supranominatttm abbatem sancti Poncii domimtm Pe-
trttin et inonachos sancti Petri vetuli de Osca qui dixerunt rnichi
quod darent michi pro hereclitate mea de Aiera (?) mille soliclos
jaccetisis monete."

t>; Cart6s (6d. "Tornherg"), texte latin, p. 230, cite par S7-
tiio :vrT : op . cit ., p. 76

66 Cartds (trad. BEat?ticrrR) . p. 298, cite par A. Roi-IRA z
Vrru;ILT : Histos-ia 1Tacional de Catalu.nya, t. IV (Barcelone, igz6),
h. 4z=-' .

67 Histol,re des Alm.oliades (trad. A. FAGNAN), Alger, 1893,
P. 14z .
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Liar nos troupes, qui se prccihitaient les mains rides stir les
vainetzs et noes revenaient lourdement charg-ees ; aussi la
terreur retriplissait-elle le cocur des ennemis, et les riches-
ses les mains de nos aims . -Nous times vendre les captifs et
1es clepottilles a la Iaortee et A la vile et a. l'ottie des habi-
tants des deux se-xes, cc. dui calma d'autant lettr violence et
ralelitit lettr arclettr . . . Alors, its prefercmlt 1'humiliation a
la rnort, la sottmissicrn a. 1'esclavage ; its aitn&.rent tnieul li-
vrer lours femmes et leers cnfants . . . Alors, lettr epargrlant
tine most dui out ete preferable, notts les livrames a la honte
de 1'abjection ; les tiraitt des epreuves (lit siege, noes les li-
vratnes . 1'av ilissement de la captivite."

11 est evident qu'au cottrs de ces gtterres citi-iles _entre
Fnusttlmans, les captifs rc:duits a la servitude durent appar-
tenir plus d'ttn fois A 1a religion du Prophete . Cehendant .
parmi les esclati-es, cettx <l'orieine chretienne restent en ma-
jorite . Its sont tellement nombreux 'a l lajorque, dtt'i, la
mort clu chef musttlman Ishac, en T TS5, its s'emparent de
son palms et echappent ainsi rt la captivite `'s . Parini ces
captifs, ceux qtti avaient ete pris att cours de la guerre de
course on qtii avaient etc razzies stir divers rivages de la
'\lediterrance devaient titre nombreux. Notts savons, par
exemple, qtt'ern T r7<8, les sarrasins de '-\Tajorque font beatt-
cotzp de prisonniers stir les c6tes de Provence et qu'ils s'em-
,>arent memo dtt viconlte de Marseille

Au cottrs des guerres d'Aboft Yousof Ya'koub contre
les Etats chretiens d'l7,sp<tgne, les tnaures firent de nom-
breu, hrisonniers. D'al)res Mr. cl-Athir, its en attraient prix
t3.ooo A Calatra\-a, au nord de Cordoue en z T95 '° . Ce
chif fro n'a 6z-iclenintent ricn de controlable, pas phis quo
celui de 30.000 prisonniers dont parle Al-ATakkari a propos
dtt desastre chretien d'Alarcos (1r9,~) . Les captifs atiraient
alors etc te.lletnent nombretux qu'ils ne so seraient v enclus,
rlu'au prix d'un dirhetu °' .

Prntr le xzrt' sieete, nos renseignements ne sont pas fort

(i8 I+' . Cow!'i~A : Dccadencuz y dcsaparicilin do los Allmoravi-
des en Espazia (Saragosse, i8or)), 1) . z&.,, n. 2 .

6x) ROVIRA z VzRGsi,z : OP . cit., P. 507.
o IB.ti-EL-ATFZZr : op . cit ., p. 6T I .

~r AY-MAT,-KAxz : np . cit., t . II, PP . Sat sq .
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abondants . Cependant les guerres de frontieres contintlent
et les razzias sont toujours tructueuses . De mime quc les
cotlcc.jos chretiens, les villes musultnanes entreprennent des
elp6ditions pour lcur propre compte . \Tous savons que,
pendant la premiere moitie du si~cle, les manres de Deiiia
lant aient lettr cavalerie en pays chretien et clu'ils en rame-
rI. .a;cnt des esclai-es et du butin '2 . TI fallut la prisc de la
z-ille par Jaime Pr en 1244, pour mettre fin a cette situa-
tion .

Les razzias et les alg,aracles continttent il etre it 1'orctre
chi jour, tant du c6te mttsttlman qtte du ecite chretien . Le
chapitre LXIII de la Chrondue d'Alphonse X nous en don-
ne tun exemple, entre beattcoup d'autres . TI y est question
dune expedition du maroeain Aben Yusof clans les enti-i-
rons do ATartos, expedition qui rapporta aux musubnans de
nombreux captifs, tant hommes due femmes et tin impor-
tant butin ".

Rien d'etonnant dins ces conditions it ce qu'en z311,
pendant la cel6bration du concile general de Vienne, les am-.
.bassadeurs aragonais affirmerit au pap-e Clement XI qu'il
y a 30.000 captifs ehretiens clans le royatime de Grenado '4 .

Plu:sicurs chroniques des roil de Castille nous rensei-
Pnent sur les expeditions des maures en pays chretien, bicn
qne, cvidemment, elles nous rapportent plus frequernrnent
les algarades entreprises par les chretiens en territoire mu-
sulnian . I1 est impossible, et (1'aillettrs inutile, de fournir ici
un clepouillement complet de ces textes . Que1ques exemples
suffiront.

I,e chapitre log de la Chrotziqite d'Alphonse XI traite

Roo_ui, CIIALns : Historia do la cizrdad do Dcnia, t. I, (De-
nia, 1874), 1) . 242.

73 C-lu.ica del Rev dory Alfonso di'cbtro . (Cronicas de los Re-
yes de Castilla, t. I, dans "Yibiioteca de Autores Lspanoles", Ala-
<iricl, 1870, p. 50 .

4 ZIIRITA : finales de Aragon, 1 . V, chap . 93 . L'Eglise s'in-
tcressait au sort des captifs c12rfiens . Ce qui le prouve, c'est, etitre
mitres, la designation d'ivcchaes titulaires de Grenade . Di's 1262,
St . Pierre Pascual, nonime A. cette charge, s'ocetzpa de sotitmir
les captifs chretiens de son diocese, oil il ne pouvait entrer du'at-ec
un satif-conduit . I1 fur lui-meme redtxit en captivite phis tard et de-
capite en 1300 . Cf. SIMONET : op . cit., p . ~,Sh.
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"(_lc como Aborzcliqzc, qarc sc llajzraba rey (it? r1lgcci:-a, io
del i-cy Albolzaccii, ezz,,io corrcr fasta coca dc 5cvilla, ct do
conbo los christimios les tolnaron la presa" `J . 11 est certain
chic parmi cette prise fiquraient des captifs .

En 1362, les cliretiens furent vaincus pres de Guadix et
herdirent beattcouh do hrisonniers '° . Fn 1368, prenant par-
ti clams les gucrres civiles citii desolaient 1a chretiont? es-
pa~no1_e, le roi de Grenade en profita hotir reduire en escl,t-
va e de nonibrettx chretiens ". .F1 cc moment les csclaves
chretiens etaient si noinbreux en pays tnusttiman clue le tc;-
tan1ent do Pierre le Cruel_ hrevoit une somtne de ro_ooo
doubles d'or lour racheter i .ooo cahtifs 1. Le testament:
de Henri 11, fait it Purgos IC 29 mai 137_4, ordonne egale-
ment de racheter cent esclaves ') .

Au x`' siecle, la situation persiste sans heattcou>> de
changement. La Chronidue de Jean 11 notis ahprencl no>-
tamrrient qu'en 141o sur 300 cavaliers chretiens de Jaen,
23; furent reduits en esclai-age, alors clu'ils faisaient le ser-
vice de garde a la frontiere " . Vers le mime moment les
musulmans de Ronda font line razzia qui leer rapporte
t T3 captifs dont des femmes et des enfants " . Ces luttes
incessantes stir les frontieres ont marclue tout le dernier
siecle de 1'existence du royaume de Grenade . A vrai dire,
elles ne s'etaient guerc ralenties pendant tout le moyen age. .
Afeme pendant la heriode ties grandes qtterelles dynasti-
qttes et holitiques des derniers siecles -du moyen age, la luttc
continue des deux c6tes de la frontiere . I,orsrlue le 1>ouvoir
central n'intervient has, les atttorites locales des regions 1_i-
mitropl"es organisent elles-mimes cles razzias . Celles-ci sont
trop lucratives pour que la Pratiduc s'en perde " .

7 ; Cr6raicas de los Reyes de Castilla, t. 1, p. 2c99 .
76 Ibid . Cros2ica del rey don Pedro, P. 516.
77 Ibid., p. 582.
78 Ibid ., h. 596.
79 Ibid ., t . II (Madrid, 1877), p. 4o.
8o Ihid., t. . II, 1) . 321 .
8z J . MoizETI : Ilistoria do la citrdad de Ronda (Roach, _4867),

P. 328.
82 Quelques (1elil)cratioiis des Cortes corroborent les ren-

seiunenents fournis par les textes duo noes avons utilises ci-dessus.
Tels sort notatimnent : s .O Particle 17 des Cortes de Valladolid do
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On aura remar(me cl,,e, hour la tin du inoven ,,ge, noes

1351 : " .-1 la quo dizen quo acaesqe de cada dia que en las cibdades
c> villas e lugares que sson en ifrontera de ntoros, cativan de cada
dia nluchos christianos los moron en deseruicio de Dios e rnio, e
quo acaes~.e que ssalen por rrendi~ion ; et sson en tierra de christia-
nos los alrnoxerifies que tienen los ahnoxeriffadgos dela ffrontera
e del rregno de ATttrcia, quelos ffazen pagar dieznlo e medio dentas
de quanta e .s la quantia dela rrendicion quc pagan en tierra cle mo-
ros, dizicndo quo es derecho delos dichos alnioxeriffadgos ; duelos
znas delos c{ue cativan que son pobres e menguados, e quelo que
pagan en las rrettdi~.iones quelo an dela avuda e limosna delas
grentes et quo niucllos ssaldrian teas de cativo, ssaluo por estos agra-
vios duelos almoxeriffes les ffazen . Et pidieron me merged quo
tenga por Men e mando que daqui adelante todos las christianos ca-
titios que ssalieren de cativo de tierra de moron por rendicion, o
christiano por nioro, que lion haguen dieznto nin tnedio diezmo nin
otro derecho alguno en. 1os dichos alnioxeriffadl ;os . A esto rrespon-
do que tengo por hien que el christiano que ssaliere de cativo do
tierra de rnoros, quier salga por rrendicion o en otra nlanera dual
quier, que non pague por ssi derecho ninguno." (Cortes de [as an-
tirtztos rciitos de Ledn y de Castilla, p . p . la. Real Academia de la
Historia, t. II (Madrid, i(S63), p . 57 ; :2 .^ Particle To den Cortes do
Ocana celebrees en 1422 sorts Jean 11 : "Alo clue the pedistes por
ntercet diziendo que en comrno much-as vexes los Snoros del rregno
de (xranada en tienpo dclas tremas quo vo les otorguc, acaescia
clue entravan enlos min rregnos afurtar e afazer final e danno en mi
tierra, asi de dia comnio de noche conla luna ; e muchos nlis subdi-
tos e naturales asi adalides comtno alniol;avares e otras personas
se ponian agrant trahajo e peligro de sun personas, e a sus espen-
, as, guardando las traviesas e logares por do solian entrar los nio-
ros oral fechores ; c que acaesqia quo nluchas vexes tornavan los cris-
t;snnc -Jo- nloros dentro delos mojones delos min trean.os, e los
tnis alcalldes que son entre los cristianos, e otros alcaydes e perso-
nas poderosas toinavan los tales tnoros, diziendo {ltte pertenecian
a nii e acalos. Porende 1>ues quelos tales adalides e almoaavares se
ponian apclil;r.o e trabajo, por rrecclo delo qual los nioros se esctt-
savan -mucho- de entrar por non ser sentidos e tomados, quo nee
nhigttiese (1ttelas personas qtte asi con su tral)ajo e peligro e espen-
sas tonnasen algunos moros anal fechores dentro delos min rreganos,
quo fuesen ~suyos, non enbargantes duo yo oviese dado cart-as en
contrario pees quo anti servi~io cttnplia e aguarda de mi tiers .
Aesto vos rrespondo clue es mi nierccd, e niando clue se yuarde c
faga asi de adui adelante segunt qtte nielo pedistes por n3erqet"
(ibid ., t . 111, -Madrid, 1860, 1, . 42) ; 3 .° Particle do den Cortes de
Palenzuela de r~i25 : "vos erg, feclia rrela~ion duel nzi castillo de
t.uasada clues enel obispado de Iahen, clue es uno delos nias fron-
teros de moros due ay en la frontera del dicho obispado, e quo avia

26
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n'avons guere pu utiliser due des textes se rapportant a de.s
razzias faites par les tnusulmans en Castille . -Ni le Portugal,
ni 1'Aragon n'interviennent . En effet, coupes des territoires
des Infideles par 1'ai-ance castillane 1Ters le sud, ces deux
pays, s'ils ne pouvaient organiser de profitables expeditions
Bans les zones fronticres de 1'Espagne musulmane, etaient
aussi . 1'abri des coups de main auxquels se livraient volon-
tiers les sujets du souverain de Grenade .

Ainsi done, pendant tout le moyen age, les razzias ont
fete sur les niarches de 1'Espagne musulmane de nombreux
captifs originaires de la partie chretienne de la Peninsule .
Eli outre, a, ccite de la guerre de terre ferme, la guerre de
course sur mer jouait un role important dans le recrutement
des esclaves . Nous avons signale plus haut le grand nombre
de ceux qui at-aierit ete enleti-es, au xiie siecle, par les m,-.Lu-
res de Majorque . Un te.xte plus ancien de tluelques deca-
c'es nous montre que, durant le meme siecle, Valence etait
tin redoutable nid -de pirates . It s'ait d'un traite conclu en-
tre Pise et le souverain musulman de Valence, le 16 jan-
vier r T jo fig . I1 y est -question des captifs pisans dui avaient
ete enleti6s par des vaisseaux de la flotte de ce prince . Ce-
lui-ci s'engage a les restituer $} .

La d6cadence de la marine musulmane dans 1'ouest de
la Mediterranee aux xrzze, XIVe et xv° siecles s" explique,
en partie, le peu de renseignernents que noes avons a, cette

rre~ebido e rreqebia de cada dia rnuy grandes dannos d-elos moros
asi en muertes de omes commo en levar los presos e cativos, commo
rrobando los de cada anno e cada dia todos sus ganados e en otras
mochas maneras. . ." (ibd ., p. ;7), etc.
A relever dans le premier texte le passage qui notes montre la

condition precaire de la plupart des chretiens reduits ~en captivite .
1l est evident que la majorite d'entre eux tie pouvait songer a pa-
yer un prix de rachat . Noter clans le second texte les details sur
1'organisation materielle des razzias musulmanes et les moyens em-
ployes pour y parer.

83 M. AimRI : I diploini arabi del R . archivio fioreiztivo (Flo-
rence, 1863), t. I, p. 23Q.

84, "Et si captivos in mea terra (sc. Valence) redimerint
(sc. les Pisans) . . . liberi erunt ; sine ullo dricto extraere dehent . . .
Insuper rogaverunt (sc. les Pisans) tit tredecim cahtivos quos ga-
leas ATurscie a Cartagenie captos abebant, eis rederem ; cluos cos
tributos abeo ."
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epoque sur la capture de chre'tiens jar des bhtinients appar-
6enant au--,,- Iniid&Ies . -Nous pouvons cependant citer quel-
clues faits caractcristiques . Nous savons, par exemple, que
vers 129i, tin vaisseau musulman s'empara d'une pauvre
famiile de pecheurs ". En 1325, Jaime Il sollicite la liberte
de Alateo de la Almttnia, boucher de Valence qui, en se ren-
clant a la foire de Mureie, avait loge dais une hutte de pe-
cheurs et avait ete enleve, la nuit, par ttn batiment de -Mala-
ga. En 1335, deux hommes et tan enfant se rendirent rt tin
endroit situe entre Cartagene et Guardamar pour y acheter
du poisson . 11vec un pecheur de 1'endroit, ils furent faits
prisonniers par deux barques de peche originaires du roy-
aume de Grenade"" .

Convne ces -tarts Etaient excessivement frequents ils ne
soulevaient, en general, pas de reclamations . Il est A noter
que les enlevernents clue nous avons releves ont ete faits
sur la elite et non en haute finer . La decadence de la marine
musulmane etait telle en ce moment que l'on ne connait gue-
re d'exemple de ce du'un vaisseau musulman ait pu gagner
de zitesse un na-ire chretien et le forcer a se rendre s'' .
(htoiqu'il en soit, et quelque inaperqus qu'ils passent en ge-
neral clans les documents, les enlevements de personnes iso-
lees ou peu nombreuses ont contribue, A, leur faqon -ciu'il
lie Taut pas sous estimer- a alimenter 1'esclavage dans 1'Es-
pagne musuh-nane -de la fin du moyen age.

Jusqu'au tout derniers moments de son existence, le ro-
yaume de Grenade ftit un Etat esclavagiste . Nous n'en vou-
Ions pour preuve que les capitulations conclues avec les dif-
f6rentes villes musulmanes par les Rois Catholidues pen-
dant la derniere ctape de 1_a Reconquete . Les habitants
n'etaient generalement pas reduits en capfivite, mais de-
vaient restittier les esclaves chretiens qu'ils possedaient.
C'est le cas, par exemple, a Roncla en 1485 8° . La capitula-

A. GIMrvrz SOLrx : El corso era el J7editerrdreo era los si.-
85os x.zv y xv (Archivo de Investigaciones historicas, t. I, 1<91z),
p. 162.

86 Ibid, p. 170.
87 Ibid.
88 Ibid ., P. T62.

cg J. MORETZ : Historia de la ciadad de Ronda, p. q27.
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tion de Grenade du 25 novembre 1491 contient c"alenlent
de nonnbreuses stipulations concernant cette question

1\Tous n'avons demande' jusqu'ici des renseig-nements sur
le recrutement des esclaves chretiens -hresdue tous d'ori-
grine -espa,~;)nole- dans la partie rnusulmane de Ia peninsu-
le qu'aux documents diplomatidues et aux sources narra-
tives . Cchendant nous aeons aussi la bonne .fortune de pos-
seder des textes (Tune autre nature, Ytota?ament de formi:-
laires notariaux . A dcfaut des actes eux-nlemes on de re-
istres de notaires <l,ue 1'.1n. n.e conmiit pas jusduici " ces

textes -de par leer nature, inalheureusement, un pen ahs-
traits- notts fournissent cependant des indications pre-
cieuses .

Notts hossedons nota.mment trois formulaires hispano-
musulmans, 1'un en usage i Tolede, 1'autre a Cordoue, le
troisierne dans les rc~~ions maritimes de 1'Andalousie

Le formulaire de Tolede date du x1' siccle. 11 est 1'oeu-
vre d'Ahenmoguit, nc en. 1013, mort en io66''" . Rihera
clui a etudic oe recueil au point de vue de 1'esclavage, remar-
que combien, dans les actes de vente la mention "enclave ,!:~a-
licien" est frequente "} . Le terme "Galic en" designait alors
tout homme originaire den regions chretiennes du 'ord-
Ouest de la Peninsule, c'est t dire les Leonais et les Astu-
rien.s aussi bien clue les Galiciens 1>roprenment dits et les por-
ttlgais .

Dans les formules concernant la vente d'esclaves fem-
mes de tout age, 1'indication "enclave ,alicienne" est pour
ainsi dire seine employee. Une seine fois seulement appa-
rait en rneme temi)s la mention d'une enclave "catalane" Or' .

coo F. FErNi~Nnrz Y GONX.i ,rz : Estarlo social Ipolifico do
los mudejarcs do Castilla (Madrid, 1866), PP . .4a5 sqq . Notts re-
viendrons stir ce stijet en etudiant le rachat den enclaves daps 1'Es-
hagne chretienne a 1a tin du ttuoeen age.

c)1 On Bait de quelle prodigieuse richesse so-nt ces documents
pc7tir 1'Espagne cliretienne . C'f . ci-clessous, chapitre -\` .

J. R-TBEluti x- TAzzIZAc>o : Discrtaciolies y opiiscizlos, t. I (Ma-
drid, xo~28), p. 17 .

9,3 Te chapitre relatif att mariag~e a ete tradait par AZ. SAL-
VADOR. VILA clans ANLARIc3 DE ITISTORTA DEL DrRi~CFZ0 ESPAKOL,
t. VIII, 'c)31, 1>h . 5-200.

94. J. RTBExA : op, cit., p. 18 .
95 Ribera traduit-par "catalane" un nlot arabe qtii clesigne les
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Dads les actes d'emancipatic n, tres notnbreux dins le for-
mulaire d'Abennxoguit, Ies esclati-es "̀ 1;raliciens" figurent
c'z'tlement en tres grande quantite. 'otons un contrat
cl'echanr;-e dins ledttel tan esclai>e "g-alicien" maqon, char-

me valeur que plu-hcntier oil boulanger est estime A la m&
sieurs autres esclaves, ci'atttre provenance, pris ensemble".
_1 retenir ceper1dant e-alement tin acte judiciaire dins le-
cuel c.st consigne la vente Tim enclave converti a 1'islam et
cittalifie de "catalan" ".

Pour Cordoue, nc~us clisposons clu formulaire de Abtu-
mohanlecl Abdala, fils de Abclelguahed Ia Fihri d'Alhtteti-
te, mart en 462 dc; IJI6-ire 3s . D'ans ce rectueil egalement, la
111.entiotl . c1'esclaves "galiciens" est tres frecluente . NIais il
est Int6ressant CIC C0IIStater que les esclat'es du NorC1-attest

de la petlinstlle no Clolnlnent plus atissi exchtslvement CI11e

=tans 1e. fornntlaire toledan. Les mentions de "Catalans"
srnit tres nolnbreuses et on relevc attssi tine certaine quan-
titc. de Berberes et de Soudanais . Cehendant les cahtifs "ga-
liciens" sont trCs appr6CI6w a CorClotte. Un "galtcien" char-

hentier oil rna.coz1 s'echanr,c contre dettx esclaves d'ori ine
europcenne, berbere oil souclanaise . T,orsdtie, stir le tnarche
de G~~rdotte, Yon vent etablir tine classification den escla-
ves selon leurs dualites respectives, on les cite clans l'ordre
stiivant : "galicicns", "catalans", berberes, sottdanais .

Noes aeons clue1ques htmieres stir le recrutement des
enclaves clans 1'extrenze Slid de la Peninsttle --Algeciras_ et
envir(nls- dins tin formttlaire de 12 fin du xlre siecle de
ltotre ere ". D<ans ce rectieil n7 pparaissent ni des enclaves
°'galiciens", ni den "catalans". On n'tir trottve qne cles Gtti-
neens et den Byzantins elnploves a, den travattx mariti--
mes loo .

LTn des motifs pour lesquels les enclaves du Norcl-Ouest

indivich.ts originaires du Nord de la Peninstile et ties regions z-oi-
sines, c'est a (lire la Provence et, en general, le Sud de la France
(ooh . tit., p. IR)

Tbid., h. Icy .
97 Ibid. Cf . ci-clessus n. o.~ .
()is RIRERA : 01) . Cit ., 1) . If) .
c)c) Ihul ., P. 2I .
Ioo <1 Leti-cle se trouve tun formulaire maroeain oii no sont ei-

tf's clue den eselaves abyssins (RIBERA : 10e. tit.) .
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do la Peninsule etaient si notubrett_L dins 1'Eshagne mttsul-
mane est, sl'ahr&s Ribera, la communaute (to langue qui lc
rappmchait de beaucout) d'habitants d'Al-Andalous . Le sa-
vant arabisant hrotn-e, en ettet, quc dins to cal_ifat de Cor-
doue, 1'arabe etait loin d'etre entendu de tour les Habitants,
alor:s que presque toes comhrenaient le "romance" . Or, en-
tre le parler roman de la Galice et celui de 1'Andalousie il
n'v avait teas de diverzences bi.en profondcs et les escIaves
originaires de la premiere de ces reg-iotis etai.ent done r-,hts
faciles k "manier" "' .

Si='nalons clue, taut comme .chns I'Espalgne chrhienne,
les jnifs apparaissent, dins 1'Esl»one mnsulmane, comm-
marchan(s d'esclaves . Parmi ceux dtt'ils vendaient it y eat
avait evi,clemment qtli itaient on'ginaires du i\orcl de 1'I?s-
Pagne. NTons no citerons comme hretwe que 1'histoire ale c~~
Jtlif ctti arriva a Merida avec pltusietirs enclaves "yalicien-
nesi' et etit, a propos de l'tune d'elles tine contestation avec
le prince Mohamed, fits d'Abd-cr IZahrnan TI, gmwernetlr
de la v:lle 1n.

T~T

A c6te des esclaves blancs originaires du Nord de 1 .3.
Peninsule ou ties regions mediterraneennes en general, um
autre grottpc d'esclaves de provenance europeenne jotta till
r6le tris important Bans 1'Esp<tgne lnusttltnane : les Slaves .

C'est sttrtout A hartir du miliett du Ze siccle que not?s
constatons leur presence clans Al-And~alotts . A cette epoque .
les maljv7 ou affranchis d'origine etrang,ere sont tres nonl-
brettx surtout A Cordoue "' . Ces affranchis sont aussi de-
signes sorts lc note de Saktrliba, c'est-a-dire Slaves . Cette
appellation est colic clue les geographcs arabes n3ectiet-au~.
reservent, en general, atix populations occupant la r6gion

zoz RIBrrA : op . tit ., p. 21 .
102 Cf. Amhsnrn, cite par RrsrZZA : op . eit., h. 24-
T03 r; . L .vi-PR.0VEN(,AL : L'Espaqne musidntanc an x" si-cle .

Institutions et vie socirzle (Paris, 1032), 1)p . 29 sr1 . Cf. slir cot oltvra-
Ie To compte rendu critic7tw quo notts avous public {tans la h'eznur
helae de Philoloflio et cz"Histoire, t. XTTI, T034, PP . 302-3o, . :\oizs
y aeons surtout envisage la question de 1'esclavage .
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entre Constantinople et la Grande Pulgarie ". En Espa-
rine, cc mot desi-ne tout d'abord les esclaves originaires des
pays slaves voisins de l'Allema--ne, et que des trafiduants
juifs wont chercher clans les marches orient-ales de cc hays
pour les acbeminer vers 1_es marches de la P6ninsule par
des itineraires clue notts ti-kherons de recotistitaer ultericu-
rement . Le sins du termc se genera'ise d'ailleurs tres ra-
pidcment et, au x' siecle dejA, il devient none cotmnun et
si~;nifie eunuque'°'' . C'est le sins qtt'il rivet deji dans 1'oeu-
vre geographidue Ibn IIaivkal qui ecrit au milieu de cc
siecle ". Cet atttcur nous al-Trend qu' "A1-Andalous expor-
te beaticonp de marchandises vers 1'Egypte et le Magreb. La
plus grande partie de cellos-ei est constitttee par des escla-
ves captures en France (ott en Catalogne) ct en Galice.,La
plupart sont des eunudues (= sakuliba) . Le plus grand
nombre des eunttdues vient d'A1-Andalous, parse quo c'est
dins cc pays . du'on rend Jes enclaves tels . Les juifs font
connmerce d'eunuques qu'ils conduisent au Chorasan . ILes
regions d'oit ils amenent ces ettnuques (sakdliba) sont loin
taines . Its viennent principalement de la mer chretienne (la
ltediterranee) et ils (les juifs) low conduisent a Con.stan-
tinople et Trebizonde. Lne quantite considerable est attssi
amenee par les habitants d'Al-Andalous qui les capturent
en Galice, en France, en Lombardie (?) et en Cala-
bre ( ?)" 1°' Le terthe a done pris entierement la valettr d'un
substantif common.

rod. Lrvi-PROVExCAL : op . sit., p. 29 .
105 Sur saklabi ou siklabi (sing. de sak<aliba) = eunuque ;

cf. Supplement aux Dictionnaires arabes par R. Dozy (2' 6d . Leyde-
Paris, 1c927), t. I, p. 663.

io6 Viae et Regina. Dcscri¢tio ditionis vzoslcmicae aacctorc
AUic'l-Kasina IUn Haukad, 6d. AI . J. Dr GO>ETE, ds . I3ibliotheca Gco-
Araphorum Arabicorum, t. II, p. 75, 1 . r3-2r . Nous devons la tra-
duction -de cc passage a M. J. L6pez-Ortiz de 1'Ecole d'Etudes ara-
bes de Madrid .

107 Ces deux derniers termes sont trcs corrotnpus et leur in-
terhrc;tation est douteuse . Signalons quo M. LEvi-PRovL- Qar. :
op . sit., p. 2cy, interprete 1'expression "nler chretienne" par "ATer
NVo qui ne se justifie pas, ces vocables d6signant toujours-ire" cc
la 1Iediterranee dans les sources arabes niedievales . I)'autre part, it
donne a Sakaliba lc sins general d'esclaves strangers originaires
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Or, il n'en reste pas moins clue sakcliba est, originaire-
ment, le nom ethnique des slaves 1°s. Philologiduement 1'un
n'est que la transcription arabe cle 1'autre "' . Il est curieux
de constater quo 1'evolution semantiqtte de ce vocable a ete,
en somme, la metne en arabe clue clans la plupart des langucs
europeennes . La settle difference est clue, clans celles-ci, il
en est arrive A designer totttes categories d'esclaves 11",

alors qu'en arabe il est reserve attx eunttclues .
La conclusion qui s'impose c'est clue, clans 1'Entpire mu-

sulman, 1'euntudue type est 1'esclave slave . Dej . au ix" sic-
ele, les ettnuques slaves c:taient tres nomhreux clans le ca-
litat do Bagdad, conime on peat le conclure d'un curieux
chapitre clu Lzvre des Animazvx de Jahiz, polygraphe de Ba-
sora 1~1 .

d'Eurol>e. Or, nous aeons relev6., plus haut, la signification plu'3
precise dtt terine .

108 Cf. W. BnxrHOLD : art. ".slaves" Bans Lnc1'cloNdie de
d'Islain . Les connaissances des geographes arabes sup les Slaves pro-
viennent, en partie, de l'ouvrage de ZIuslim b. AM Muslim al-Djar-
mi, reventt en 845, d'une captivite de 8 ans chez les Byzantins. L.e
livre de Aluslim est perdtt mail il a ete utilise par IBN kHORDADBrx
dans son Kifab al-Hasalile wa'l-mainizlik (Livre des routes et des
royautnes) 6d . et trad. J. Dr Gorjr ds . Biblioth . gcograph . arabfco-
rmn., t. VI (Levde, I889), cf. attssi la Geographic d'EnIZISI (trail .
A. JAUBr:RT) (Paris, I836-4o), t. II, p . 286.

iod L'opinion de A. VON KRFAzxrz : Culturgeschichtc des
Orients mater dept Chalifen, t. I (Vienne, 181-5), p. 1 52 qui vent faire
deriver le terme de 1'espagnol esclavo, est insoutenable .

I TO Langues germaniques : all Sklave, angl . slave, neerl. slaaf;
langues romanes : fr . esclave, esp. esclavo, port. escravo, cat. sclazr,
ital . schiavo, sicil . skam, etc. ; ~grec-byzantin : 6xAo~3oy ou ~zAJ'3rr, .

III Trad. de M. AsiN PALACIOS Clans Isis, t . XIV, 1030,
1?P- 42-;4. Le savant arabisant rend ainsi le titre du chapitre : "Ca-
pitulo clue trata de los efectos que le sobrevienen al hombre, despues
de la castracic5n, yde los cainbios clue experimentan las cualidades que
poseia antes de ser castra<io." Voici un passage des curieuses refle-
xions :que fait Jdiz stir l.es eunttques slaves (op . cit., p . 48) : "Otro
accidente le sobreviene al eunuco : si de dos esclavos de raza eslava,
clue sean hermanos de padre y madre y adeinas gemelos, al uno se le
castra v al otro no, el eimuco sale mas dispuesto para el servicio, mis
sagaz, hAbil yahto para las distintas faenas del trabajo manual, y has-
ta to encontraras tan7bien mAs vivo de inteligencia en la conversaci6n .
Todas estas cualidades resultaran privativas del castrado. Fn cambio,
su herinano seguiri, teniendo la misma torpeza nathra, igual falta de
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Les sources arabes relatives A 1'Eslrzgne ne nous don-
1,ent pas de rensei-nements sur les esclaves slaves avant
It x" siccle . Nous savons clue logs de la retornte militaire
d'al-Hakatn I°` (7c96-822) fut constitue un corps de 5.ooo
esclaves (niamalik) lie sachant pas 1'arabe "", Mais aucttn
document ne notts dit qu'il s'agissait deja de Slaves . Nous
aeons cependant toutes raisons de croire quc parmi ces trou-
pes devaicnt figurer des individus de cette provenance
ethnique, car nous savons tlu'on a vendu des esclaves sla-
ves deji bien avant cette date. Qu'on se souvienne des raz-
zia.s op6rees au vn' siecle clans le hays des Wenclcs par le
franc Sanlo `l' . 1\ otts verrons plus loin qtte certains textes
d'origine chrctienne, datant du rx' siecle, tnontrent qu'i'p . cet-
tc epoctue, il existait un important trafic d'esclaves slaves
entre 1'Allernag-ne et la heninstxle iberique .

Au xe siecle, les sources arabes prouvcnt clue les escla-
ves d'origine slave etaient tres nonlbreux dans 1'Lspa~,,ne
musultnane . Sous le regne TAM ar-Rahnian III, des de-
nonlbrernents successifs indiquetlt clu'il y a, rien qu'a Cor-
cloue, 3-750, puis 6.087, enfin r3 .75o enclaves slaves"' .
Pendant cette periocle (9 r2-c961) 1'accroissement a dome ete
tres Tapide "'. A la fin du regne de ce prince, il y await au.
sell! palais de Aladinat az-Zahra, 3.750 Sakaliba 11' .

Souvent ces enclaves etaient affranchis et arrivaient a.
jotter tin role important clans la societe . Its s'enriehissaient,

talento natural, igual imbecilidad, propia de los eslavos, e incapa-
cidad para entender una lengua extranjera ."

112 I,t~V.T-PROVFNqAL : op . cit., p. 1,30 .
113 Cf . notre article : "Prol>lemes d'histoire economique fran-

clue, I. Le Franc Samo" (Revue belge de Phil. et d'Ilist., t . YII,
1933, PP . 1090-1095)-

114 Ces chiffres, tres clews, prottvent clue Sakuliba tic pent
pas avoir ici le sens general d'ertiznrques. 11 faut lui garden, a notre
avis, son. sens ethnidue, et vela d'autant plus sf1rement clue daps les
formulaires notariaux Clue nous aeons analyses plus haut (p . 384 sq .)
cn voit clue, contrairenient a cc clue pense 1T . Levi-Provencal, orn
u'etnploye pas le mot Sakdliba pour designer les esclavei originaires
den pays chretiens voisins d'.11-Andalous. Le mot, noes 1'avons note
deja, a pu signifier ewai{.qivc en general, mais it n'a janlais designe
toes Ies enclaves d'origine europeenne .

115 LLVI-PROVrxQAr, : op . cit., p. 30 .
116 Ibid ., p. 33 ; cf . Al-Iia~wvo'l-llogrib, t. II, 383 .
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possedaient des terres et a.-aient cux-menies des esclaves .
Certains devenaient mime poetes ou bibliophiles li'.

Cormzle celui des marnelouks d'Egypte, esclaves eux aus-
si d'origine etrangere, le role politique des Slaves d'Espa-
;ne ne fit clue croitre avec le temps. Leur importance mili-
taire devint .de plus en plus considt:rable . En 939, le slave
Xagda dirige tine expedition contre Ramiro II de Leon 1's .

En 976, a la mort d'al-I~akam II, deux Slaves comtnan-
daient les mercenaires de la garcle du prince 1i'' . Le haya.-
no'l-1Iogrib noes montre a (ucl cxtraordinairc de-r6 de
puissance les Slaves 6taient alors arrives

Vers lc milieu (in YP siccle, la plupart des officiers auli-
ques sont des atfranchis slaves ; de mzmc les deux chefs
de la maison civile 121 . Le schib at-tirjs, on chef des Inanu-
factures (l'etoffes de soie et d'or est, en 925, tin grand offi-
cier slave ". Sous A.bd ar-I2ahman III, le slave .I>adr occu-
pe 1'office de horte-epee. Il a rang de vizir, est grand ecttyer
et surintendant den pontes . Jusdu'a sa mort, en c)21, il .fut le
principal collaborateur du souverain . Les fill de cet ancien

117 Op . cit., p. 30 .
ir8 R. Dozy : Histoire den Musidnians d'Esfiagne (z0 6d . Ley-

de, I93I), t. II, p. I56 et n. 3.
7I<) I,I{VI-PROVEICQAL : 0P . cit ., p . 31 .
120 Al-Bayalao'l-Mogrib, t. II, pp . 430 sq . : "En 976, Hicham

s'occupa des Slaves qui, servant au palais, mais regnant en maitres,
constituaient 1'element le plus brillant et le plus intime de la dc-
fense de 1'emnire . Les Khalifes avaient cu a cocur de les reunir en
errand nombre ; En I.Ta~ir, puis El-Hakam avaient fait d'etix leers
intimes, si bien que, sons ce dernier, il avait ete commis par eux des
exces honteux stir les.quels ce prince await ferrne les veux . . . "Cc
sont pour nous, disait-il, den pens stirs a qui 1'on petit se fier pour
surveiller le harem ; le peuple doit done se montrer tolerant a leur
efard et les traiter avec dottoeur . . ." A la mort d'El-Hakam les
Slaves, formant le groupe le plus important et 1:e plus audacieux,
croyaient que personne no pourrait 1'empo.rter stir eux et clue 1'em-
pire serait dans leurs mains. I1 s etaient au nomlbre de plus de mille
eunttques, et Yon peat ainsi jttger de la foule qui gravitait autour
d'onx. Les deux principaux commandment, en dehors du palais, le
corps des nardes non eunttdues. Apres la snort d'El-F.Takarn ils
essav~rent de transni-ettre le pnuvoir 3 El-Moghira, mais echouerent ;
den -lors lour pouvoir d6clina devant la puissance du chambellan
Dja'far."

I2T L vi-PROVEN(AL : OP . cit ., p. 54 .
122 Ibid., p. 5E . -
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csclave furent 1'un, chef du secretariat d'&-at et cnsuitc pre-
fet cl.e police, 1'autre, grand ccuyer et plus tard gotiverrieur
de la province de Szville "" .

En c9So, A.lnianzor introduisit une reforme militaire (.[in
devait marquer la fin de la predominance des Sakaliba. 11
remplaca les Slaves, deventts trop puissants, par des mame-
lotiks recrutes surtout en Afrique ". Cependant, encore au
x i' siecle, les Slaves etaient loin d'av(-)ir perdu entiere.-
ment letir in:-luence . TI se forma .alors i. Cordoue utl harti
slave qui soutint les principicules musulmans de Tortosa .
Valence et Denia. Certains princes de ce temps etaient eux-
niemes d'origine servile "'.

Certes, tous les es_ clavcs desilnes dans lies textes sous le
nom de Sakaliba ne sont pas d'c~rigine slave. Le passage
d'Ihn Hatvkal, cite plus haut"', le protzve huisdu'il donne
au terme le sens (l'cmmqttc . lfais il n'en est pas moit-~s 6v ii-
dent que, parmi ces captifs, les Slaves devaient titre de loin
les plus nonbreux. On ne s'expliquerait pas autrement 1'ex-
tension de la signification du terme.

1l importe done de se rendre compte de la. maniere dont
les enclaves slaves etaient introduits en Espagne .

\ous voyons, dans les textes arabes, que leer presence
Bans ce pays est surtout attestee a, Partir du xe,siecle . Cepen-
clant nous avons toutes raisons de eroire qu'ils y venaient
dejA beaucoup plus tot . En effet, en 845, le concile de

123 Ihid, p. 104.
124 Ibid ., p. 137.
123 Cf . Dozy, op . cit., t . 11, PP . 310 sqq ., 1l . PRTETO Y V'r-

vFs : Los reyes de Taifos . Estudio hist6rico mfmism(itico de los m.zf-
saflmanes esfiaitoles en el siglo v de la hegira (xi de J . C .) (Madrid,
7926) PI) . 33-4I . Zoliair, roi slave de Cordoue, snort en 1038, await
ete enclave d'Almanzor . Le roi de Valence Abdelaziz, desqendant
d'lllznanzor, se consi-derant comme le patron de cet "affranchi" re-
clanna son heritage, mais ne put 1'obtenir.

11 y avait igaleinent beaucoup d'esclaves slaves au iWagreb. Ati
xii' siecle encore, daps certaines localites de cette region, on ren-
coritrait de noinbreux enfants au teint blanc et aux yeux blebs dtzi
descendaient de ces captifs ., Cf. XT. . L. Dr 'NZAS 1,ATizTr : Traifcs
de fiaix of de commerce et documents divers coizce?-narTt les rrlatioa?s
des Chrctioirs avcc les Arabcs do l'Afrique sePteWrionole aft vto-yell
age (Paris, 1866), Introd ., P. 215.

r26 P-391 .
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XIeaux nous harle des marchands d'esclati-es, chretiens et
juifs, originaires du pals m&me (laacjzcs regizi = la France)
aril traversent de nombreuses reZions chretiennes pour ven-
dre des esclaves pavens aux ennemis de la Foi . Le texte
ajoute quc si ces esclaves etaient achetes par des chretiens,
on pourrait sattver leurs am-es qui, maintenant, perissent
miscrablemerit . De plus, les cftectifs des etinemis sont ainsi
augment6s . C'est pourduoi les marchands devront desor-
inais vendre leur irlarchandise humaine 'L 1'interietir du roti-
,-time 12', stipulation q,ui, d'ailleurs, ne sera gttere ohser-
vee . Ce canon conciliairc s'applique tres lrrobablement au
cornmerce,des enclaves slaves conduits en Espayne . Payens,
ils etaient, en effet, menes , travers de nomhreuses regions
chretiennes, pour titre vendtis aux musulmans, it ce moment
les Aires erinemis du Christianisme . nt.tant aux. marcliands
qui font ce commerce, on peat se demander s'il ne s'agit
deji pas ici des negociatores de Verdun dui, an temoi-na-
ge des 11Ii-racida Sti Bertirii Sithicitisia (composes entre
Sq r et goo), se rendaient frequemment en Espagne "s . Its
n'etaient d'aillcurs pas l-es seals dins la Frarncia occidcifalis
a, vendre des esclaves au deli den Pyrenees . En 839, un dia-
cre nomtne Bodo qui ti-ivait a. la cour de Louis le Yieu.x,
annon~.a !'intention de faire tin pelerinage ii home. O_uand
tout fut prct, il vendit les hommes de son escorte atix pa-
yens et so declara brusduement juif "' . Les payens dont
il s'aglt, sont Vralsem131ahlenlent les Sarraslns d'Espagne Y'0 .

Aussi bien n'est-ce pas lit tin courant commercial nouveau .
Nous le savons par les lettres d'._Agobard, archevedue de

127 "L;t rnercatores hujus regni, Christiani sive Judaei, rnan-
cipia pagana que per tot populos et civitates fidelitan transeuntes ad
mantis infidelium et saetiissirnorum hostitnu nostrorurn perducunt,
ex quo et ipsi infelices servi, qui si a Christianis emerentur, pote-
rant salvari, rniserabiliter percunt, et inimicoruin regni maximus
nunierus aubetur, coercelntur a piis principibus nostril, et intra
Christianorurn fines e-endere connpellantur : ne tarn horrenda crude-
litate, et aperta -infidelitate et aniniarum dainnis Deus exasperetur,
et tires hostibus aul;eantur." (M. G. Ff . CAPTT, t. 11, P. 41c}, c. 75 .)

128 AI . G. II . SS., t . XV, P. 511.
129 Asaaales do St . Pcrtin (6(t . WAITZ) U 839, P . 17 .
,3o Cf . A. PovCELET den ANALFCTA Bcn,LAXnIANA, t. ~`~V

(i~)c)6), p. 376.
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Lyon "". Vers 827 dejrl., les jttifs de cette ville vendaient
souvent des chretiens aux Sarrasins d'Lspagne ". Et Ago-
bard noes rapporte rnenie le cas d'un esclave qui s'etait en-
fui de Cordoue et dui declarait avoir ete enlevc, vingt-
quatre ans auparavant, tout enfant encore, fear un juif cle
I,von . II avait ete suivi Bans sa fuite par tin compagnon
Tinfortune enlex`e de tn~nie a. merles . Ce n'etait d'ailleurs pas
kL tin fait: isole, car la pratitlue, attx dires d'A-obard, con-
tirtttait. t avoir tours . Les jttiis achetaient attssi trequem-
ment des esclaves chretiens, harmi lesquels cles ienimes 1".
Oft peat done faire remonter, at.t rnoins au debut dtt ix" sie-
cle, le comtrerce cles esclaves -exerce st.trtottt par les
juifs- entre les pads chretiens et 1' .Espagne mttsulmane .

Or, Si . les jttiia faisaien.t commerce d'esclaves chretiens,
il tt'y a aucune raison de ne pas croire qu'ils traiiquaient
aussi cleja de Slaves . "Tls achetaient par milliers ties es-
claves clue fournissaient, a cette epodtte, to abondance, les
gtterres incessantes des Frances et des Byzantins contre les
poa.tnles slaves du Balkan et cltu Danube" 1'£ . De phis, notts
savons clue, des le 1x" siecle, les juiis de l'Allemagne clu
Sud etaient en actives relations cotntnerciales avec la hus-
sie kievienne et du'ils en imhortaient notarnment des es-

13I 'I'll . REI ACIT : "Agobard et les Jui.fs" (Revue des Etu-
des jtsives, t. 5o, 1905)-

132 F_p. Agobardi, 7 : "I-Iaec passi stimus a fautoribus Itt-
deorutn, non ab aliud, nisi quia predicavimus Christianis, ut manci--
pia eis christiana non venderent, ut ipsos Zudeos christiataos ti-en-
dere ad Hz-shanias non permitterent." ('_1I . G. IL : Efistolae lia-
roliati. aevi,~ III, r> . 183.)

r33 Ep . 11gobardl, /- : "Et ctzm precedens scedula dictata £tiis-
set, supervenit quidam homo fugiens ab Hvspaniis de Cordoba,
qui se dicebat furatuni fuisse a quodam ludeo Lngdun,o ante
annos XYti IIITor, parimm adhuc ptterum, et venditum . Fugisse
autem anno presenti cttm alio, qui sintiliter fura.tus fuerat Arelato
a1 alio Iudeo ante atm.os sex. Cutnque huius, qui Lugdttnensis ffi,e-
rat, notos quereren-ius et inveniremus, dictum est a quibusdam et
alias ab eodetn Tudeo furatos, alios t era emptos ac vernditos ; ab
alio duoque Iudeo anno presenti aliutn puerunm, furattun et vendi-
tutn ; qua horn inventum est plures christiatios a christianis vendi
et comparari a Ittdeis, perpetrarique ab eis niulta infanda que tur-
pia stint ad scribendum" (ibid., p. Ifs ;) .

134 TIi . RT:IICACII : op . Cit ., p . XCIII .
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claves11s avaient done toute faciiite de les contier a
leurs coreligionnaires de la Frarncia Occideiitalis a-fin de
les revendre en Espagne ; a moins que, toutefois, ils ne fis-
>ent ettx-memes le trajet.Ainsi se jttstifierait 1'htipothese
clue noes formu'llons plus ha-it d'apres laquelle le corps cue
;; .ooo sclaves constituc par al-I-Iakanl I" (796-822) aurait
compris deja des Slaves .

AIais c'est pour le x° siecle surtout que nos renseil;ne-
?nents sont nombreux . Apres la victoire remhortee stir les
Slaves it Lenzen, en 929, par Henri Pr Miseleur, la rctv-
?tjt6 l;ermanique reprend definitivement en main la di-
rection de la poussee contre le slavisme ". Les reductions
en captivite sont nombreuses, i, cette el)oque, stir les fron-
tieres orientales de 1'Allemagne . iious n'en voulons pour
pretive Clue clttelqttes textes diplomatiques . Dans tan diplo-
me d'Otton I"r pour Afagdebourg, du 21 sehtembre 937,
il est question de "in coinitatiti Gerotiis -in 13igcra III fa-
milias litormn et lit com:itatzt. Christaili in. Gy-inT.hercsle-
bn. XV familias sclavormn "' . Le contrat est net . Les
sclavi s'ohposent aux lites . Impossible de ne donner ici atz
mot du'ttn sens etbnique, il vise deji, tine condition jttridi-
que bien determinee, celle de 1'esclave . D'aillettrs, dans tin
dipl&nle de la, meme annee sclavi s'oppose meme a servi
qui clesigne evidemment des serfs d'origine chretienne 13s .

135-6 J. BRLTZKLS : "Der Handel der westeuropaschen Ju-
(1en mit den alten Kiev (Zeitschr. f. d. Gesch. der Juden in Deutsch-
land, t. III, 1931, PP . 97-I TO).

137 Voir stir ce combat tiVIDLKIND : Res gestae saxonicae
('fit . G. H. SS., t. III, p. 433) . Selon les usages de 1'epoque, les
guerriers slaves furent passes au fil cle Tepee. Les femmes et les
enfants et, en general, tons ceux qui n'avaient pas etc pris les armes
a la main (ineran.es) furent reduits en esclavage cf. aussi ibid .,
P. 432 et Amales Corbeienses a° 929 (1Z. G. H. SS., t. III, p. 4) .

138 -Al . G. H. : Dipl. recd. et hap., t. I, p. loz .
139 Ibid., p. zoo (11 Oct. 937) . Voir de rneme tin diplome du

join 939 (ibiid ., p. io9) . 1l est evident totitefoi:s que Passimilation
entire les esclaves slaves et les rangs inferieurs de la classe servile
d'origine chretienne clot etre, par la conversion des premiers, rela-
tivement rapide . .Ainsi, tun diplonme dtz 29 juillet 961 cede tine ter-
re "cum mancipiis teutonicis et sclavanicis (ibid., p. 3z8) . Plus
atictine distinction ne semble faite . Rappelons que nous avons cons-
tate dans PRspagne chretienne tune evolution analogue, en etudiant
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Certes, tons les Slaves soumis par les souverains alleniands
n'curent pas un sort aussi deplorable. Certains deviennent
des tributaires et gardent les terres du'ils possedaient an-
terieurement a 1'avance germanique 1 ;'' . 11 n'en reste pas
moins vrai que les conquetes des rois de la dynastie saxon-
lie jetterent sur to rnarche tin nombre tres considerable d'es-
claves slaves .

Nous constatons que partotit oit ont passe les armees
ernianiques, les marchands juifs suivent peti cie temps

apres . En 96,5 deja., its sont nientionnes a. ATagdebou.rg".

De ri-ieme encore clans un dipl6me d'Otton II du q. join
973 "'. C'est clue, depuis lontitemps, its avaient 1'habitude
de la traite et du'en outre its connaissaient fort bien la re--
--ion . Des le ix" siecle, noes les avoris vu faire to commerce
(Lc esclaves entre la Russie kievien.ne et 1'Allcmagne du
Stud, voisine des regions slaves "' . Les Leges Portorii de
qo6 environ, dui se rapportent au tonlieu de Raffelstatten
en Baviere, noun prouvent 1'activite des marchands juifs
clans ces contrees. Si clans Particle I de cc texte, it ne s'agit
clue cles marchands d'esclaves qui viennent "ab occidentali-
bus partibus" "}, si clans les articles 4. et 6 it est question de
marchands bavarois et slaves 11°, clans Particle g, au contrai-
re, les juifs sont expressement mentionnes, et les esclaves
apparaissent comme l'objet principal de leer commerce"'.

1'assimilation des esclaves d'origine musulmane a la classe des ho-
mines de ciriazone, telle qu'elle nous est attestee par des textes
surtout monastiques comme le Tumbo Viejo de Sobrado.

140 Cf. un dipl6me d'Otton Ier pour Quedlinbourg du 2a
clecembre 937 (M. G. H. Dipl . reg. et iznP ., t . I, p. 105 . Bien des
cas analogues s'observent en Espagne lors de 1'avance de la Re-
conquista. Notons, en passant, combien serait instructive une etu-
,le comparative de la colonisation de 1'Allemagne de 1'Est et de la
Reconquista de la Peninsula par les chretiens du Nord .

141 "Iudei vel ceteri ibi manentes negociatores" (M. G. H. :
DiPl . rag. et inap ., t . I, p. 416, n.° 3oo) .

142 1T . ("r. II . : IJipl. Otton II, num. 29 .
143 Cf . PRITTZIitiS : 01) . Cit .

144 AT . G. H. LI, t. III, p. 480.
14.5 Ibi.d ., p. 481.
T46 "Mercatores, id est It.ulei et ceteri mercatores, undecum-

Tue venerint de ista patria vel de aliis patriis, iustum theloneum
solvant tam de uzancipiis quam de aliis rebus, sicut semper in prio-
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La Boheme devient bient6t un centre important de 1a
t.raite . Le ittif eshagnol Ibrahim ihn la'koub, dui ecrit pen-
c'ant la seconde nioitie du xe siecle, represente Prague cotn-
me un tnarche d'esclaves tres actif . Ides marchands juifs
originaires du pays des Tttrcs (Hongrciis') - vierment fre-
queniment 1}' . Les juifs font vraisemhlahlement la traite
avec 1'Enipire hyzantin et le califat de Bag-dad, mais cer-
t:ainetne.nt avec 1'Espagne, car il est tres probable du'Ibn
Ia'koub etait lui-theme t.n marchand d'esclaves ".

Le commerce des esclaves devient de phis en plus le rno-
nopole des juifs . Brtmon dans sa Vie de St . Adallaert, 6V&
qtte de Prague, n.ous alTprend que les habitans de 1<t Foh&-
me avaient 1'habitude de vendre des chretiens aux infideles
et aux juifs "'. Lorscltt'en 989, St. . Adalbert renonce a son
6N-eche, tine des raisons est qtte "propter captivos et i1zaz1ci-
pia christiaitormn quos mercator izrdaezrs hifelici aarY0 011C
rat, emptosque tot episcopirs rc&11zer0 non fiotait" 1") . La
situation est encore la tn~:me au debut du xi' siecle . Ver

i oog, en Misnie, le nlargrave (_xunzelin vend des fanliiles de
serfs attx tnarchands juifs dui les emplo;-aient hour leur
n6 roce"'1 . A la fin du siecle encore, Jttditli, cpouse de Vla-
dislav I", duc de Polo,ne, raclicte, stir scan lit de mort,

ribus tenlhoribtis regum fait" (ibicl, p. 481) . A rioter clue le, trafic
cles juifs est presente coiunie cleja. ancien .

147 WESTBErc, : Ibrahiln IUn Jackub's Reisebericht fiber die
Slavenlancle aus dein Jahre 965" (Ale~nL . de 1'Acaci . des Sciesices
(1r St. Pctersbozrrg, 8e serie, t. ITI, 780, i2' 4, P . ;3) . Cf. (11, tnen2e
Z3eitriify, �ur Kliirm2.g orienialischer Qtzellen iiber Osteizropa (ihid .,
1899, pp . Jzr sqq ., 215 sqlq) .

148 Cf. G. Cnt.o : So--ial--unai 1Mirtschaftsgeschichte dcr ht-
den, t. I (Leipzig, 1008), p. T.9i,

r49 M. G. H. 5., t . IV, p. Goo. I1 est tres possible qtue des
inarchancis musulmans originaires d'Crient aient ete eus--nieriles
en Boh&rne, A cette epoque, pour v acheter des esclaves . .Noes s'a-
Vcns (Lu'il.s venaient encore en Ifongrie au xzn" siecle (Hon . Itist,
Hu1W., t. I, P. (A). Ci: . R. Qf:z,.xi : A .liales,:olgascz-r macjyrorssa-
yon a�,, Arpcfdoh alatt CUuclapest, igor). p. 35 .

,So Vita Adalberti, acct . lohanne Canapario (l1. G. 73 . SS .,
t . IV, P. X86) .

r K t Tn:IETnTAR DE. AIERSrBotrnc : C12r-onicr>>a (AI . Cam . I3 . SS .,
t . 111, p. 821) . ,
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beaucoup de chretiens qui etaient esclaves des juifs 1'2, et
nous savors qu'en 1039, des peines speciales sont prevues,
en Boheme, contre les tnarchands juifs qui vendent des
Tcheques au dehors 1"" . D'autre part, le roi de Hongrie,
Kalman, prend, quelques decades plus tard, des mesures
analogues "' . Sans doute s'agit-ii surtout dans ce dernier
cas dune defense de transit, comparable a celle clue noun
fournit, pour is France du ix' siecle, le concile de Meaux
Ces dernier;s faits rendent comprehensible qu'au xT1e sie-
cle il y- ait encore au '-\fagreb bien des esclaves d'origine
slave ".

Tachons de noun rendre cotnhte comment les Slave,
etaient conduits en Espag-ne .

Si nous faisons abstraction de ceux qtti etaient diriges
sur le Levant par la vallce du Danube, nous pouvons di:;-
tinguer essentiellement deux itincraires . Le premier, qui
est aussi le tnoins important en ce qui concerne 1'Espagne,
conduisait de la Baviere -oft le tonlieu de Raffelstdt-
ten (cgo6) atteste 1'actitiite de la traite- vers Walenstad
dins les Alpes . Cette localite, sise clans l'ecreehe de Coire,
etait le siege d'un peage important par oit passait une
grande partie du trafic qui se faisait entre 1'Allelnag-ne dtt
Sud et 1'Italie 1`" . C'etait la route qui menait au col_ du Sep-
timer. Or, dans tin tarif de iolt'o environ, nous trou` ors
"De 2woqnoqite sziancipio, qitod ibi vcazdit2tr, deilarii II" 1'` .
Nul doute que ce tarif ne consigne des usages beaucoup
plus anciens "° . De Walenstad il etait evidemment facile

T52 Clzrosaicon Polonorzon, l . II, c . z (M . G. I3 . SS ., t. Iii,

h . 444) .
153 COSMAs DE PRAGUE : Chrozrico17 BoeIr:ora~1u, 1 . Ii, c. 4

{~1Z . G. I3 . SS., t. Ix, P. 4) .
154 R. BEKLFI : op . cit ., P . 35 .
r>> Tout coninie en. France d'ailleurs la defense, qui frappait

attssi les inarchands nlusulmans venant d'Orient, resta lettre morte.
cf . ci-dessus, P. 396, n. 127.

i~6 Cf . ci-dessus, p. 395-
157 11 . Sct3Ur.T'r : Geschiclzte des m.ittelaltcrlichen Hawlels

and Verkehrs zzeisclieit Westdeidscl2laiid and Italicu 7rzit Acts-
sclzluss von b'eiaedid (Leipzig, too), P. 151.

158 'UN- M©z.r : Codc;r diPIotrtcrticics ad historiam. Rrcticaw,
t. I, p. 288.

159 Cf. stir lc tarif de Walenstad a 1'ehoque de Louis lc Pleux,
27
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d'arrit>er A Venise . Or, notts savons que, d6ja A 1'epoque
de Charlemagne, les rapports des Venitiens avec les Ara-
bes etaient tellement suivis, rltt'ils transportaient memo
leurs antbassadeurs Y"° . Qttoi d'etonnant, clans cc cas, a ce
q 'ils aient atissi conduit des esclaves lans les ports deu G
Mspagne mustilmane? 'Nous tilen avons, totitefois, pas
de pretives formelles.

Le second des itineraircs que notts pouvons recon-
strttire etait pltts sttivi . Des bords de 1'Elbe, il menait ~ Co-
blence, ville pour laduelle nous at-ons tin tarif de tonliett
du xi' siecle qui dit : Jadet pro unoguoqlfe sclaJo crynticlo
(Ichciat 4 denarios 1`'? Il est clair que cc tarif re lete Line si-
tuation qtti existait longtemps ati paravant . De Coblence,
par les vallees ,de la Moselle et de la Meuse, les marchands
d'esclat-es, accompagnes de leer marcbandise humaine, arri-
vaient A. Verclun . Les marchands juifs" de cette tiille
etaient, depuis longtemps, en relations avec 1'Espagne 1`"3 .
En 9», Recemtmd, evedtte d'Elvira, vint de cc pays en
Allemaane avec tin Verdtmois . En 956, 1'empereur Otton Per
envoya 1'abbe Jean de Gorze comme ambassadeur i. Cordo-
tie . Le moine se fit accompagner par "TVrdzmzensis qni-
dam grzarzzs partium Hispa.marum" ". Litttprand, eveque

Particle de G. CARo Bans Hittheil . Inst . Oest. Gcsch., t . 28 (r907),
p. 261 srlq.

16o Lettre du page Icon III a Charlemagne (l r nov. 813)
(M. G. H. : Epistolae, t. III, p. 98).

161 Ilaiasisches Urkundenbuch, t . III, p . 388 . La redaction
de 1 :10,I, porte : De sclatio empticio 4 denarii (ibid ., t . I, p . 3) . Le
poste figure encore clans la version de i2og (Mittelrheinisches
laundetabztch, t . 11, n" 242. Cf ., aussi, d?ns la ttallee du Rhin, texte .s
concernant Worms (Io<go) (ARONTUS : Regesten. Nar Geschichte der
Jcideii haz frihzkischeli. 2zaid deutschen Reiche bis w22iaa Ja1nrc x273 .
Berlin, 1002, n° z7T) et Spire (STUATTV : Peichskart,~ler, no 2oo2) .

162 Article "Slave trade" dans Jewish Esicycloped_y, t. XI
1905), p. 402 sq .

163 Cf. ci-desstts, p. 396.
164. R. K6PKE ET E. DffirsnYR : "Kaiser C)tto der Grosse"

(Jahrb . der Dcutschen CTesch .) (Leipzig, x8;6), pp . 2;8, 279, n. 3.
Cf, yin texte decrivant t2ne carat>ane de inarchands verdtunois reve-
nant d'Espagne clans Cr.ot?HT : Histoire do T'erdim, t. II (1867),
p . 30, n. I. Stir l'inlportance 6conomique de Verdun, a cette epodtte,
voir I+ . RoussE:,,u : "La,Meuse et To pays nwsan en Delgiqne . Lcur
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de Cremone, dans son Atztapodosis (958-c962) notts apprend
clue Verdun etait tine veritable manufacture d'eunttques
Ceux-ci etaient ensuite conduits en Espagne 1`'e .

Par quelle route' Nous pouvons ais-ement noes en fai-
re une idee, si nous noun rappelons que, deja du temps
rl'Agobard, les juifs de Lyon et ci'Arles entretenaient
d'actifs rapports commerciattx avec 1'Espagne musulma-
ne et faisaient la traite dins ce pays"'. De Verdun, les
caravanes d'esclaves g-agnaient les i-allces de la Saone et
du Rhime qu'elles descendaient jusqu'a la Mediterranec .
Arles lour serti-ait, sans doute, de port d'embarquement .
On est d'atitant plus tente de le croire que 1'on snit quel
r6le considerable le sud de la France jottait dans 1'actiz-ite
commerciale de caractere "international" dont les juif s
font prettve it ce moment "s. Dans touts la France m6diter-

importance historique avant le XZZZP siecle." (Amiales .roc . archcol.
de Nannir, t . XYYIX, 1930, P. i2 .)

165 "Carzimasium autein greci vocant amputatis virilibus et
cirna puerum c{uod Verdunenses mercatores ob iminensum lucmm
facere et in Hispaniain ducere solent" (M. C. II . SS., t. III,
P. 33g) .

166 Notons que les marchands cl'esclaves de 1'Espagne m.tisul-
mane atiaient soin d'augnienter le nombre des eunttques. Ceux-ci, en
effet, constituaient tin important article de commerce. Cf. Descriptio
lzn.pcrii lloslcmici auctore 11l-Mokaddasi (&d. -;`I . J . Dr (30EJr ds .
BN. Cicog. Arab., t. III, Le3-de, 1877, p. 242, . 5) et le texte d'IBN
I-IA«-KAL, Cite p. 392-

T67 Cf . ci-dessus, p. 397.
168 Nous possedons a ce sujet tin document magnifique. C'est

1'itineraire des inarchands juifs qui figure clans lc Isztdb al-111asixlil?
wa' 1-mamulik (Livre des routes et des rovaumes) d' IBN Kxoxnan-
xrrr (ix' siecle) ds . 13ibla'oth. Ccog . Arab . de AT. J. nF, GoEJF, t. VI
(Levde, 1880), p. r14 : Itineraire des marchands juifs . Ces marchands
parlent 1'arabe, le persan, le rornain (grec et latin), les langues fran-
que, espagnole et slave. Its voyagent de 1'Occident en Orient, et de
1'Orietit en Occident, tant6t par terre, tant6t par mer. Its apportent
de POccident ctes euntulttes, den enclaves femelles, den narqons, du
hrocard, den beaux do castor den pelisses de inartre, et atttres pelle-
teries et den epees . Its s'eml>arquent dans le pays de I+irandja (Fran-
ce) sur la tner occidentale, ct se dirigent ver al-Farama ; la, ils char-
gent leers marchandises stir le clos de chameaux, et see rendent par
tome i, al-Kolzom, a, une distance de 25 parasanges . Its s'embarquent
stir 1<.t tier orientale et se rendent d'al-Kolzom, a al-Djar (le port de
-Alkline) et a Djocda (le port de la Atecque) ; puis ils font au Sind,
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raneenne, i1 n'y avait alors aucun port qui fut aussi faci-
lernent en communications avec toute 1'Europe occidentals
que celui ~d'Arles.

D'Arles, les esclaves etaient embarclues pour 1'un des
ports de 1'Espagne musulmane, sans doute pour Almeria
qu'as-Sakat! nous depeint comme le grand port d'arriva-
ge ales esclaves 1c3 .

Ainsi se trouve donc expliquee a Ia fois 1'ori -ine dune
des classes sociales les plus interessantes de 1'Espagne niu-
sulmane et la formation d'un courant commercial (Virnpor-
tance vraiment "internationals" d'autant plus remarqua-
h1e que 1'organisation econotnique de Pepoque qui 1'a vu
naitre est caracterisce par les transactions locales.

L'I?sha ;ne musulmane a jouc ells-m&me un r6le ini-
hortant,dins la traite den enclaves cl'origine europc:enne en
les dispersant Bans le rests de 1'Emhire musultuan et il est
certain qtie les esclaves slaves n'ctaient pas les mains hri-
scs en Orient ".

i\ous avons note plus 11aut, a, la suite d'Ibn S-fa`vk-1L1,
qu'au xj, siccle, A1-Andalous exportait den Sak-5iliba very

au Hind et a, la Chine. A lour retour de la Chine, ils se chargent
de muse, de bois d'aloes, de camphre, de canelle et den autres
productions den contrees orientales, et reviennent a a1-ILolzom,
puis a al-haranz~, oit ils s'einbarquent de nouveau sur la jrwr
occidentals . Ouelques uns font voile pour Constantinohle, afin
d'y vendre leurs marchandises aux Romains, d'autres se rendent a
Ia residence du roi den Francs pour y placer leurs articles . Quelclue
fois les marchands juifs, en s'embarquant dans les pays des Francs,
stir la finer occidentals, se dirigent vers Antioche (a 1'-enabouchure de
1'Oronte). De ht, ils se rendent par terre a al-Djtl>ia (Pout-etre faut-
il lire al-Hanaya cc lieu etant situe pros de Balls, au bard de 1'Eu-
phrate) ou ils arrivent au bout de trois jours de marche . LA. its s'em-
barquent stir 1'Euphrate et arrivent a Bagdad, d'oit ils descendent
par le Tigre, a al-Obolla. Dal-Obolla, ils mettent la voile successi-
venent pour 1'Onihn, le Sind, le Hind et la Chine."

Les euntiques dont il s'agit sont certainemeit den prorluits de la
nnanufacture de Verdun . On volt quo les esclaves etaient Particle
<l'exportation le plus important clue 1'Europe put envoyer, 2 cc mo-
ment, en Orient. Cf. G . CARO : Sozial- mid GT,'irtschaftsdesclaiclac
der Juden, t. 1 (T,eipzig, 1c908), p. 137.

z6(} G. S. COLTN et E. Live-PROVEN-CAL : Uii maiznel hispaiii-
qfte do hisba (Paris, 1931), pp . 4.7 scud ., traduction clans E. Liw?
PROVR-NC-IL : L'EsPO~-Ine Wa1SUlma ;re Olt x" si,~"cle, p. 192, n. a.

170 Cf. ci-dessus, p. 392.
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1' E~;ypteonles expe-E~;ypte et le Magreb ". Cette derniere regi
diait aussi elle-meme en Orient 1"1 .

ti'

a cc>te des chretiens du nord de la peninsule et des
Sak5tliba hartni lesquels, nous 1'avons vu, donminaient les
`Naves, it y avait aussi des esclaves proEenant d'autres con-
trces . Un formulaire notarial de la region de Cordoue, clue
nous aeons utilise plus baut.", noes a Permis de noter
que les musulmans d'Espane possedaient des esclaves ber-
beres et soudanais . De merle, clans un formulaire d'Ahe-
ciras (xlie siecle) notes aeons re-leve la presence d'esclaves
hvia:-ntirn .q of miin6en,,; "-'_

Les Byzantins --souvent employes a des travaux ar-
tistiques- ne devaient pas ctre fort nombreux en Espa--
gne. Ceux qui s'y trouvaient avaicnt ete imhorte~s de
1'Orient musulman 17j . De meme, les esclaves berberes
etaient plutc)t rares. C'etaient, sans doute, comme les Sar-
des clue Pon trouve ati bas moyen age en Catalogne, des
revoltes redtuits en esclava!E~e au tours de guerres civiles.

Quant aux Soudanais et aux Guineens, its ont du etre
nombreux . En effet, i1 etait facile de se les procurer par
1'entremise des populations musulmanes du Magreb. Des
la fin du xt' siecle, 1'Tslam s'etend avec tune surprenante
rapidite da.ns la zone soudanaise et guin6eime. En moins
de .cinquante ans, it occupe toute la region qui correspond
a 1'actuelle Afrique occidentale fran~aise 1'a . Conforme-

z;r Cf . ci-dessus, p. 391.
172 IBx IIAUKAL : "Description de IAfrique" (Journal asiati-

qace, 3° serie, t. XIII (Paris, 1842), p. 251 : "On envoie aussi (du
Maghrib en Orient) de jetties et beaux esclaves europeens, do 1'am-
bre, de la soie, des vetements en drap de laine tres fine, des paru-
res, des jupes de laine, des Lapis, du fer, du plomb, du vif-argent,
des eunuques tires du pays des neares et de cehii des 1Jsclavons ."

T73 Cf . P. 339.
174 Cf . p. 389.
1,-5 Cf . stir le commerce des esclaves entre Bagdad et 1'l s-

hagne vers coo, Al Bayano'l Mogrib, t. II, p . 211 .
176 G. HARDY : Vue generale de l'histoire de d'Afrique (Pa-

ris, 1930), p. ,z, resume ainsi les conquetes de 1'Islam Bans cette
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ment aux pratiques, suivics partout par les 1Ittrulmans, ces
conquctes n'allerent evidemment pas sans de nombreuses
reductions en esclai-age. De la le grand nombre d'esclaves
guineens et soudanais que 1'on trouve dins le sud de 1'Ds-
pagne au xi' et xii' siecles . Est-ce a dire qu'avant cette ep()-
tlue il n'y await pas d'esclaves n&gres dans X11-Andalous'
Non pas . -ous savons qu'au viii` siecle dejA. :bbd ar-Ral.-
man 1`'r await tune esclave noire, originaire de _Aaedine, tltti
etait chargec de la direction du harem du prince 1" . Et,
sails doute, iz'est-ce qu'un exemple entre beaucoup d'att-
t:res . N;eanmoins, ce n'est clue beattcoup plus tard qtie les
negrcs devinrent vraiment nombreux. 11 est evident clu'a
inesure qtt'avan.Qait la conquete des regions soudanaises et
guiti6ennes, hrogressait aussi leur islamisation . Cdr, la con--
version de ces contrees a la religion du prophetc devait
bient6t interdire la reduction en esclavage de lours habi-
tants. 11 notts semble done logiqtte d'admettre (In'ttne foil
passe le xii" siccle, le nombre des esclaves noirs dflt di-
mitn.uer assez fortement dins 1'lspagne musulmane''` .
Notts avons eonstate aussi quo c'est it la, me^lue hcriode clue
remontent nos dernicrs renseignernents stir Fitnlportation
des Slaves . 1l parait done vraiseniblable quo, pendant les
trois derniers siccles du royaume de Grenade, ce durent

region : "Coup sur coup, c'est 1'empire de Ghana, avec ses depen-
dances, qui s'effondre sous ses assauts ; puis, plus pacifiquement,
cc sont les roil (In ATanding, inaitres des regions du Haut-S61egal
et (In Hatit-Niger, cc sont les populations noires de la vallee du Se-
negal, les etats riverains du inoyen Niger, ATacina, Sahel, Empire
de Gao, bientcit memo aux abords du Tchad, le ICanem-Bornoti, qui
se rangent soul sa loi . Bien mieux, de cetbe large, zone d'epanche-
ment, il s'infiltre, par l'intermediaire des Dioula, jusqu' aux rivages
du golfe de Guinee, a la limite de la foret dense."

177 Ajbar Machnma, p. coq.
178 Nous ne croyons pas quo 1'esclavage des noirs du Soudan

et de la Guinee y disparut completement . En effet, il est arrive assez
frequemment aux Musulmans de reciuire en esclavage des membres
de certaines peuplades consiclerees commes assez peu civilisces, bien
qu'elles appartinsent a 1a foi coranique . Au xvzie siecle encore, le
juriscorisulte negre, Ahmed Baba de Tombouctou, proteste contre
1'asservissement de ses compatriotes . Cf . A . Znvs : "Esclavage et
guerre sainte, consultation adressee aux gees du Touat par un eru-
dit ncgre de Timbouctou au xvie siecle" (Bulletin do la Sociefe
(l'Etudcs Algericsanes, iyoo) .
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etre a. Peu prcs uniquement les regions chretiennes de la
Peninsule qui alimenterent la classe servile.

En terminant cette etude du recrutement des esclaves
dans 1'Eshagne musulmane, on regrette de tic pouvoir
apporter que fort pen do donnees nuineriques . Ce fl'est que
pour les Slaves que notts possedons cquelques chiffres, bien
incomplete d'ailleurs .

On peut cependant se faire une We de 1'importance
extreme de la classe servile dans le calitat de Cordoue et
dans lee etats qui en naquirent . ®n Bait que, daps la dy-
nastie umaii-ade, tons lee souverains descendent de conct1-
bines esclaves on affranchies, c'est-t-dire de temmes non-
arrtbes . En tenant comhte des donnees gencalogiques dont
notes dishosons, Ri.bera a spirituellement etabli qtibbd-ar-
Rahman III, par exemple, n'avait plus quo 0,39 % de san
arabe et clue Hicham II (9i6-zoog) n'en await pas menie tug
millieme 1'1 . S'il en etait ainsi dans la famille royale, duelle
ne detirait pas etre 1a hroPortion de sang servile cbez 1'im-
mense majorite de la, population de 1'Espagne tntistiltnane .
C'est dans les caracteres anthropologicyties de celle-ci clue
1'esclati-age a laiss6 la trace la plus nette, trace qtii nest has
encore effacee,aujourd'hui sur lc visage des populations de
1'Andalousie et du Levante eshagnols et qti'on retrouve
atissi dans le stid du Portugal.

DTI

Passons maintenant A 1'examen de la condition jurididue
do la classe servile .

La condition de 1'escla`e musulman est plus douce que
cells de 1'esclav e romain. It n'est jarnais considers comme
tine chose. 1Tcnle 1'esclave non-musulman no petit pas etre
trait6 comnne tun animal "' . Pour le Coran et lee Hadith,
1'esclave et le libre sont entieretnent 6gaux au point de vue
religieux . Pour lee juristes, 1'esclavage est un etat eYcep-
t:ioitnel . 1ltzssi, la condition de 1'enfant trouve est-ells tou-

179 J. RIBVRA : Discrtacimes y oPitsci{los, t. T, p, r6 .
zgo J. L6rrz OR IZ : Dcrecho mitsidmcm (Col . Labor, Lar-

celone . 1932), P. r46.
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jours presumce etre la liberte. Cependant, le droit musul-
man, pas plus rtue la theologie, ne revoctue en doute la le-
gitimite de 1'esclavage. Pour le Coran, comme pour la
Bible, cette institution fait partie de 1'ordre dig in 181 ; ce
dui n'ezclut pas que 1'esclatie, tout comme le libre, a droit
a la protection de sa personne et de sa vie 1s2 .

Primitil-ement, il y ati-ait beaucoup d'Arabes parmi les
esclaves . C'est ce qui explique la douceur dtt traitement
clu'on lettr reservait. AIa.is, bient6t, 1'Arabe lie put plus ctre
esclave"3. La conquetc, en effet, a trcs fortement developpe
1'esclavage, tant par suite du grand nombre des prisonniers
de guerre qu'A cause de 1'extension "mondiale" du commer-
ce arabe. De la tine abondance d'esclaves dui permit de sup-
primer la servitude des Arabes, en verttt d'un principe ana-
logue A, la notion de socfetas christiaaia qui s'clabore lente-
ment Bans 1'Europe medievale. 1l ti'en fut pas de meme pour
les mustilinans non-arabes, car, comme clans le christia--
nisrne, la conversion n'entraitle pas 1'affranchissement .

Par suite du melange des races, consecutif a. la con-
dtuete, la condition de 1'esclave a empire, tout en contiiluai~t
a subir 1'influence de i'esprit humanitaire primitif .

Revenons d'abord bricvement sur les sources de 1'escla-
vage, question A laquelle nous aprons deja consacre quel-
cues lignes au debut de ce chapitre .

Le musttlman ne petit pas se ti-endrc lui-memo comme
escl_ave, iii renoncer volontairement A la liberte, ni etre
vendu par son crean-cier . Se ti-endre soi-rneme on quelclue
autre libre est considers come tin homicide involontaire "".

181 D . SANTILIANA : Instiffioni di diritto tiintsuhnano inali-
cTaita coca riguardo anclze al sistenia sciafiita, t. I (Rome, Ic926),
P . I71 .

T82 ABDL'R RAIIIAI : The principles of HulZan2171ada1Z .12fris-

hrrcdence, according to the Hanafi, Maliki, Skafii and Haizvali
schools (Londres-Madras, s. d. [IqT I J ), P. 248.

183 A. partir du calife Omar semble-t-il . Cf . TTI . VV . JUYNsOLL,
art . "Abd" Bans Encwlopcdie de l'Islam, t. I (Leyde, Ic9I3), hp . 16
sq.-Cependant, deja avant Mahomet, il v_ await de nombreux es-
claz>es strangers en Arabic, surtout des Fthiopicns . Cf . Th . W.
JUYNRots, : Manuale di diritto inusuhnaaao secondo la dottrina della
scuola sciafeita, Tradtt,sione con postille e note sully doltrina dclla
SC2lola Inalileita di O . BABIT;RA (Milan, s . d . [Iq16]), p . 128 .

184 J, I,6PF7,, ORTI7,' : Op . Cit ., P . 147 .
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Aussi, cet acte est-it severenient puni, et les parents ne
peuvent-ils pas vendre leurs enfants . Le droit musulman
ne reconnait donc due deux sources de 1'esclavage : la nais-
sance et la capture an cours d'une guerre. Dans le premier
cas, il ti> a lieu de tenir compte de la regle partzts ventrew
scqqaitur avec les exceptions suivantes : z° : les enfants du
inaitre et de 1'esclave naissent libres ; 2° : les enfants d'un,
libre et d'ttne enclave dui s'est .fait passer pour libre, sont
fibres "' .

En ce qtti concerne la situation personnelle de Pesclave,
le droit de propriete du maitre n'implique pas celui de vie
et de mort.

Le plus ancien droit admettait Ic temoignage de 1'es-
clave en justice, mail, avec le temps, cet avantage lui fut
retire .

En droit penal, l'esclave ne paie (Itte la moitie den anlen-
des que doit le lihre. Colnmc il n'a pas de biens propres,
ces amendes frappent Ie maitre. Celui-ci, totitefois, peat
avoir recours A 1'abandon . noxal. Pour les debts cornmis
contre 1'esclave, on n'ahplidtle has la peine du talion, mais
une peine moms forte en rapport avec la valour de 1'escla-
Ve lfi6, en general la rnoitie de I'amende qui frappe le memo
delit commis contre tin fibre 117 .

I;e mariage de 1'-esclave est leitime, s'il est pr&edc de
1'autorisation du maitre . 11 peat etrc contracts avec des
fibres, sauf avec le maitre, qui dolt affranchir son escla-
ve avant de 1'epouser . Le droit malequite, en viguettr en Es-
pagne, conecde quatre spouses A 1'esclave comme A I'liomme
fibre "s .

L'esclave a tin pecule dont pettvent faire partie d'autres

185 SAl`TILLAl\A : 0p . Cit ., pp. 112 sq.

ISG SANTILLANA : Op Cit ., p . 114 .
187 I,OPEZ ORTIZ' : 021 . Cit ., p . 147 .
ib8 Ibid . Le droit shaffte .limits cc hombre a deux. II est in-

tcressant de reprodtfre ici un passage de KA--RAwANI (IBN AItou
ZEVD) : Risala oli Traits aWge de droit nnaMkite et morale wusul-
mane, trad . E. FAUNAN, Paris, I9I4), p. .r2I : "Ire Musulman, fibre
ou esclave, peat epouser quatre femmes libres, musulmanes oil adep-
tes dune religion revelee. I;enclave petit epouser quatre femnncs es-
claves et 1'llomme libre le pout aussi (les enclaves lie Iii appartenatit
pas), s'il craint de toniber dans le peche et n'a pas do quoi epouser
des fernnies libres." Cc texts date du x' siecle.
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esclaves ". 1l en est proprictaire aussi longtemps clue
le maitre i-eut le lui permettre . S'il exerce un metier,
il en acquiert les gains et no paie au maitre qu'une rede-
vance fire """ . 1l peut, comme mandataire, faire des affai-
res pour son maitre ou gerer des capitaux "1. S'il fait du
commerce pour le comhte de son maitre, il est man.datai-
re general et petit ester on justice hour tout cc qui regardo
son n6goce. Le maitre, toutefois, lie repond des obligations
de Fescla-,-age clue jttsqu'A concurrence du capital du'il lui
a confi6 i3 ".

Le maitre a le clroil de correction, mais il lie heut en
abuser . Au cas oit il tie suivrait pas cc precepte, le juge
laetit le contraindre et vendre ou merle rt affranchir soil es-
clave . T,e maitre n'a pas non plus le pouvoir de livrer son
esclat7e a la prostitution . 11 lui est defendtt de separer 1'en-
fant de la mere avant 1' tge de sept ans . Do merle, on me
petit separer des conjoints clui aphartiennent au m&nc
maitre . L'esclave a droit A 1'entretien memc s'ils lie heut
plus travailler et, oil cas de non observation de ce principe
par le maitre, le jttgc petit contraindre celui-ci i, z-endh-c
son esclave . Cette prescription .devait ati-oir des effets sa.-
lutaires de nature . empecher les pratidues revoltantes quo
nous signalent les textes de 1'antiquitc romaine .

En resume, les divers traits c-ue nous avons note:s, per-
mettent de conclure que, tout commie chez les Hebreux, 1'es-
clave jouit cliez les musulmans d'une certaine personna-
lite .

L'esclavage prend fin par la manumission ou le rachat
contractuel.

L'affranchissement est expressetnent recommanclc et
Ibn Khaldoun daps ses Prolegonzcazes historiqnes en mon-
tre les avantages 19'; .

189 J. RitsrRA : Historia de los jztoces tie Ctircloba poi l-ljoxani
(3Tadrid, Centro de Estuciios IIistoricos, tc)iq.), p. 4.6. Eerit sous Al-
Hakain IT .

ic)o SANTILLA\A : op . cit ., p . 115 .

191 L<Srrz OR-rIZ : p. x4-,~ .
T()2 SANTTLLA\A : Op . C2t ., p . 115 .
193 ProlegonbMes historiques d'Tbn Iiaialdoun, t. X (:Notices et

extraits acs ins. tie la I3ibl. hjtp .. ., pp . l'hist . imp . de France,
t. XIX, Paris, 1862), p.-284 : "Une famille qui admet des strangers
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L'emancipation ""'" requiert la capacitc de celui dui
affranchit et sa faculte de disposer librement de Yesclave .
S'il v a copropriete, it peut arriver que 1'esclave lie soit
offranchi que partiellenlent. La forlrle cle 1'acte me doit pas
titre solennelle, et la manumission peat titre explicite oil inl-
plicite. Ides due le mot d'affranchissement a ete hrononc6,
le fait luridique doit se realiser, rllerlle si to maitre etait
en etat d'ebricte . 1l hetit y avoir contestation dans certains
cas -par exernhlc, si le maitre a ltarl:e avec ironie-, niais
le doute sttffit pour (Iue 1'enlancipation soit obligatoire .
Elle est irr6vocable et s'etend attx descendants de 1'escla-
17e ; ,celui-ci ne peut y renoncer .

I,'affranch.issement peat: aussi se faire jar testament .
Dans cc cas, it est revocable, car it est considers comnie tin
legs de liberte. Si la valetu .r de l'esclave depasse la qtzotite
disponible ott si 1'avoir du maitre etait obere, le leis est
rescinds ".

De cc mode d'etnancipation, it fatit distinfluer 1'affran-
chissenient post znortein (tadbir) qtti est tine liberation A
terms ". Uahres le droit malequite, en vigtteur en Espa-
gne, cet acts nest pas revocable . Une foil qu'il a ete Fob-
jet d'tin tadbir, 1'esclave est static li.ber (iii adabbar) . Le mai-
tre peat le donner en gage et memo en faire 1'abandon no-
el, mail it n'a pas le droit de 1'aliener . Le madabhar perd
son droit a la liberte, si sa valettr excede la quotite dispo-
nible oil si 1'actif de la succession est ntil . Dans le premier
cas, it est affranchi hartiellement'`'' .

L'esclave lie petit passer clu'une settle espece de con-
trat aver son maitre, c'est cclui relatif a, son af .franchis-

dans son sein, qui affranchit ses esclaves et favorise ses clients, -'en
fait -des partisans devoues . Its s'assimilent, par leurs sentiments et
leurs habitudes, aux tnemhres de cette famille, ils ,participent a ]cur
esprit de corps, qui devient alors, pour ainsi (lire, le leur, et qui
les rend coninle des enfants de la nlaison . Ainsi noire saint Pro-
phete a-t-il dit : Le client dune famille est tin membre de cette fa-
mille ; qti'il soit client par affranchissenlent, on par adoption, on par
tin engagement solennel, cc droit ltti appartient ."

194 SANTILLANA : op . cit., pp . 116 sq .
1c)5 Ibid : p. 121 .
196 L61,rz ORTIZ : 0p . Cit ., p . 150 .

I()7 SANTILLANA : 0p . Cit ., p. 122 .
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sement. Le prix de ce dernier est paye en plusiettrs fois
ou au comptant. Au debut de 1'Islam, on permettait sou-
vent a 1'esclati=e cl'exercer tin m-etier moyennant pavement
c;ttoddien d'une redevance ; le prix de rachat tine fois
atteint, 1'esclave etait offranchi. Les esclati-es pouvaient
conclure collectivement de pareils contrats, mais, dans ce
cas, ils lie pouvaient etre affranchis que collectivement ou
CIMcun d',ettx ai-ec le consentement des autres ?°4 .

Los conditions de ti-alidit6 de 1'affranchissement con-
tractuel sont les suivantes "' . [.es contractants doivent
titre nittsulmans ; le maitre doit atioir la capacite d'aliener
i. titre onerettx et 1'escla` e doit titre pubere et sain cl'esprit.
Le prix peat etre fictif . truant <t. la forme, 1'acte ecrit est
de r&gle. TI. me doit pas titre solennel .

L'esclave qui a passe tin pared contrat est statit liber . 11
est libre quant i 1'adrninistration cl:e ses biens, mai.s sa
condition generale reste celle de 1'esclai-e jtlsqu'au paye-
ment complet du prix de rachat . Ainsi, il tie petit temoi-
-ner en justice et les amendes qui le frappent restent infe-
rieures a celles infligees att libre . Si 1'esclave meurt avant
cl'avoir pave completenient le prix fixe, ses fill peuvent
continuer les tiTersements s'its ont 1'ipe de travailler . Si tel
nest pas le cas, le contrat est anritile .

Parfois 1'affranchissement se fait en vertu de la loi `"'° .
Ainsi, 1'esclave rendtte mer-e par son maitre est affranchie
liar la loi A la mort de celtti-ci . Avant cette epoque, elle est
state libera . Elle lie peat titre donnee en gage, ni titre Fob-
Jet d'un abandon noxal. Elle tie peal son droit a la liberte
que si elle tee son maitre ott st celtti-ci est tenu de det-
tes arit6rictires A la maternite de 1'esclave . Le maitre, tott-
tefois, peut la warier, theme sans son consentement . La li-
berte qtt'elle obtient a la mort du maitre s'etend <U sa des-
cendance .

L'esclave (11-11 passe au pottvoir de proches parents est
-iffratlclli ""~ . Si le maitre maltraite tin esclave states liber,
celtti-ci e;s1- affrancbi d'office . L'esclave affranchi par-

is)S L6PZ:z ORT17 : Op . Cit., p. 151 .
Mq SaxTZr,LANA : Op . Cit ., Pp . 119 s(I .
trio Ilbi(l ., I-T . 123 sq .
2oI L)PEZ ORTIz : . op . cit ., p . 149 .
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tiell-ement par son maitre est libre d'office selon les uns,
par 1'intervention du juge selon les autres "2. Enfin, le
droit inalequite reconnait une prescription acquisitive de
liberte de quatre ans .

Mefne si 1'affranchis:sement a ete fait a 1'intervention
de la loi, le patronat nait au benefice du maitre . Le patro-
nat, comme a Rome, entraine tine sorte ale parente. Le pa-
tron est 1'heriter de son affranchi au cas ou celui-ci meurt
sans descendance. Si le maitre n'est pas mustilinali, c'est
le fisc qui exerce le patronat et les droits y adherant 2°" .

Biefi que la condition de 1'esclave chez les mtlsulmans
nous soit presentce par les textes juridiclues sons tin jottr
tres s6duisant, le nombre des eselaves fttgitif ;s ctait trey
considerable 2°' . II faut donc croire clue la realite no rc;-
pondait has toujours A la theorie . A. 1Tez 2° ; cotlstate clue,
(fans 1'Orient mustilman, les fu;gitifs etaient surtout des
esclaves agricoles . Au ix` siecle, la Mesopotanzie connut
memo tine guerre civile foinentee par des esclaves noirs (Jtti
travaillaient dans la region de Basra. Si des faits analogues
ne sont pas attestes pour 1'Espagne musttlmane, ils f~~tt~--
nissent neanmoins tine hrccieuse indication. Ils notes eclai-
rent sur 1'etat d'esprit de la classc servile dans le inon-
de musulman.

Dans son celebre 1llirhtasar ou coinpcndium du droit
malequite Halil ibn Ishaq consacre une partie du chapitre
3 du livre XXXIV a l'esclave fugitif 2°'. II est a recotn-
man-der, dit-il, pour celui qui connait le maitre, d'arreter
tin esclave ftigitif . S'il ne connait pas le hroprietaire, it
hourra s'abstenir d'intervenir . Celui qui a arrete tin escla-
ve, deti-ra le lii-rer aux atttorites locales qtti le mettront sous
sequestre pottr tin an. Passe ce delai, si to maitre ne se prc-
sente has, 1'esclave sera vendu. On prendra note de son

202 SANTSLLANA : Op . Cit ., I> . 124,

203 Ibid ., pp. 125 sqq.
2o4 Cf. ci-dessus, P. 364, texte d'Alaou Yousoi Ya'Iioub).
203 A. MEz : Die Renaissance des Islavis (Heidelberg, 1022),

p. 162.
2o6 Il "1IIu12tasar" o Sonnizario deb diritto MaIechita di Halil

17m, Isl0q, t. II . Diritto civile, Penale e gizrdiz-iczrio (trad. 1) . SANTZ-
Lr.ANA, Milan, zclr9), Pp . 589 sqq.
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nom, de sa provenance et de tous autres renseignements
titiles . Le prix sera depose au tresor et y dcmeurera a la
disposition du maitre . Les frais d'entretien seront prele-
ves stir le prix . 1AIeme si 1'esclave await deja ete affranchi
par son maitre, la vente par les atitorites locales restera
valide . L'inventeur de 1'esclave r6pond de sa valcur s'il
le laissc libre aprcs s'en etre saisi . TI n'est pas tenu, si 1'es-
clati-e s'enfttit de ncnzveau do chez ltti, de meine que le crcan-
cier-gagiste n'est pas tenet si 1'csclave clu'il await requ en
gage prend la fuite .

Le maitre do 1'csclave fttgitif peat le reclamer A celtli
qui le detient a condition qu'il fournisse des temoins et
lrarantisse, sous serment, la legitiniite de ses droits . 1l
peiit rcclamer la possession de son enclave, sans autre prett-
ve que sa propre affirmation, si 1'esclave le reconnait con-1-
me son maitre et a, condition que 1'affaire soit entre les
mains du juge, clui tranchera la question do la propri&c.

Si title personne se presente avec tine declaration, ecri-
tc par le Cadi d'ttn autre lieu, attestant qu'elle est proprie--
taire d'un. enclave fugitif -dont le signalement est donne
clans cet ecrit, 1'esclave doit hti etre remis sans autre for-
nialite, d(~s qu'elle aura certifie par serment en etre tott-
jotirs proprietaire 2°' .

Nous sommes :assez biers renseignes stir dettx aspects
importants de la condition juridique de 1'esclave : la vente
et lc mariage.

La Tollfat d'Fbn Acem 2°s qui vecut de 1359 ;t x426 et
ftrt Cadi a Grenade, noes renseigne, avec beattcoup de
precision, stir le regime de 1a vente. Pour la vente des es-
claves, slit Ebn Acern, la regle est clu'ils soient en bonne

207 IAIUHTASAIZ : IOC. cit., n. 38 : Si una persona si presenta con
una dichiarazione scritta di tin qddi di tin altro luogo, cosi concepita
"E stato certificato dinanzi a me dai testimoni richiesti clalla legge
the il portatore di questo mio scritto, talc dei tali, e padrone di ulio
schiavo di cui i connotati sono tali c tali, c the si trova in fuga", to
sclhiavo dew' essere rim,esso al portatore dello scritto, in virtu di
questa dichiarazione, senz' altra indagine, dopo the egli avra prestato
il giuraniento giudiciale di non aver alienato to schiavo e di esserne
tuttora prohrietario".

2oS La Tohfat d'Fb;t Aceasti . Traits de droit nuisulman traduit
i-~ar O. ITot-r»s rT F. MARTEL (Alger, 1882) .
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sante ; mais peu importe clue cette condition ait ete men-
tionnee ou non dans le contrat. "Le recours est de droit,
toutes les fois que clans 1'objet vendu aura ete clecouvert
tun vice anteriettr au contrat ". Le vice peut etre soit
inherent Lt l'objct vendu et permanent -tel est le deseche-
ment de la nlai.n -soft inherent, mais susceptible d'inter-
mittence -telle est, par exemple, la folie-, soit exte-
rieur, comme le fait d'etre marie ou en fuite "° . La res-
titution dins tour ces cas est permise, excepts pour les vi-
ces do la premiere categoric, lorsqu'ils sont apparents et
que 1'aclietettr est expert . 'Tais s'ils sont caches, les opi-
nions different . Le serment est obligatoire pour 1'acheteur
excepte si sa probite est notoire. Quand it n'est pas etabli
que lc vice etait antericur au contrat, c'est au vendeur qu'il
appartient de preter serment a cc sujet . 11 jurera, s'il s'agit
(Fun vice cache, nu'il 1'ignorait ; s'il s'agit d'un vice appa-
rent, que cc vice n'existait pas . Sur le refus du vendeur
de preter sermer2t, Ie serment est pr&tc par 1'acheteur, et
it a lieu comme it tiient d etre dit "' .

Des stipulations speciales concernent la. vente d'une es-
clai-e enccinte . Si la grossesse existe et clue la parturition
soit proche, 1a vente n'est pas interdite, mais en regle ge-
nerale, la grossesse est tine cause de depreciation 212 .

Un esclai-e malade, pourvli qu'il ne soit pas a. 1'agonie,
peut etr.e vendu, de memo qu'un esclave fugitif . Dans cc
dernier cas, le vendcur doit faire connaitre le signalement
de 1'esclave et 1'endroit oit it s'est refugie . Le vendeur sup-
porte les risques jusqu'A cc dtte 1'on se soit empare de 1'es-
clai-e.

11 est interdit, Bans la vente, de separer les enfants de
lettr mere avant la seconde dentition. Cependant, en cas de

a09 Op. sit ., P . 387 .
zro KAYRAw_t_Nr, que uous at-ons deja cite, (lit daizs sa R sala

(p . 146) : "La barantie speciale A 1'esclave est autorisee et revue
en justice lorsqu'elle est stipulee ou ('usage clans le pays. Elle est :
t .° de trois jours, pendant lesquels le wndeur est garant de toute
chose quelconque ; 2° d'une annee pour ce qui a trait i la clernence,
aux dartres blanches ou noires et a la lepre."

zrr FR,r ACEM : op. sit ., P- 391 .
212 Ibid., P. 397.
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consentement do la mere, les avis des juristes sont par-
tages"' .

truant au libelle des actes de vente, nous le connais-
sons jusqu'ici fart mal. En effet, les formulaires notariaux
qtii ont etc: hartiellement publies, ne concernent pas la ven-
te ou bien -et c'est le cas pour ceux analys6s par Ribe-
ra, que nous aeons utilises plus haut 21'- n'ont pas etc
1'objet dune etude juridique.

11 n'en est pas do nieme en cc dui concerne les actes de
mariage. Nous clisposons ici du formulaire d',,lbenmoguit
de Tolede, mort en io66 "'. Ce formulairefournit des
mocleies d'actes, notamment pour le cas oit le maitre affran-
chit tine esclave qu'il ehotisc ensuite lui-meme "s . 11 etait,
en offet, n6cessaire clue le maitre offranchit son esclave
pour pouvoir en faire son ehouse let itime, car le mariage
ayant pour offet de hermettre la cohabitation avec 1'ehott-
se, une telle permission ne se conq.oit pas a 1'egard dune
esclave avec laquelle le maitre a, en tout temps, lc droit de
cohabiter .

Une autre forrnule interessante concerne tin a:cte de ne-
gation de haternite du fils e1'une enclave par le maitre de
cello-ci 21' . Notts aeons aussi tune formule par laquelle le
maitre dote son esclave qui se marie avec 1'es-clave cl'un
tiers "' et tine autre qui concerne tin mariage entre escla-
ves du ineme maitre 2'' . Enfin, le memo formulaire con-
tient atissi tin inodele (Facto a utiliser en can de dissolution
d'un mariage entre enclaves 220 . Ces trois dernieres for-
mules notis donnent du mariage de 1'esclave musulman tine
We plus haute quo cello que notes notts . sornmes formce

213 Es` Acrm : op . cit., p. 399. Cf . ci-dessus, p. 410.
-914 Cf . ci-dessus p. 388. Ribera n'a pas publie ses textes inte-

gralement ; de plus, il n'a reproduit quo les donnees relatives a la
provenance etlinique den enclaves .

215 Le chapitre relatif au niariage a etc traduit par X'I . 5Aza'A-
vo5 VILA ds . ANUARzo DE IIIST. DE.R . Lsr., t. Vill (1930, pa-
ges 5-200.

216 Ihid ., p. xzo.
217 Ibid ., p. 171.
.:iS 1' . 1 ;E .
_~r() P. ISO.
22o P. 186.
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des liens matrimoniaux rlui pouvaient unir, a la meme
choque, des esclaves clans le nionde chr6tien chi NTord de la
peninsule . lti'oublions has, en effet, due le for:mulaire
d'Abenmoguit est du x.ir sie.cle. Or, c'est de cette epoque
ealement que date la liste des esclaves du monastcre de
Sobrado quc noes aeons commentec ati chapitre III de
cette &ucle 2J' . (fin se souviendra que le mariag-e des eselaves
maures v ahparait encore comme tin veritable coWnbcr-
71i'lon. Le droit musulman est arrive A une phase plus avan-
cc:e de Fevolution .

V'I 1

A1>rcs ati-oir examine aitisi dins ses ;-rands traits, la
condition de 1'esclave clans lc moncle ib6rique mtlsulman du
moven age, it nous reste quelqttes mots <t dire des rachats
d'esclaves, opcrcs par les infiMes, dans les pays chretiens .
Le pere F. D . Gazulla a consacre une etude a, cette ques-
tion "2.

Chez les musulmans, c'est d'abord, en Principe, 1'Etat

qui rachete les captif s . It emploie a, cet offet, les fonds du
tresor public (fay). Ouand 1e tresor ne suffit pas, on
s'adresse aux particuliers, hroportionnellement a la riches-
se de chacun, en commenqant par les concitovens des c<ap-
tifs . Cet imp6t est perQti 1»,r PEtat. Si le captif est riche,
on perqoit stir ses biens 1-me partie du racbat . Dans cer-
Lain s ca;s, celui-:ci etait preleve en entier stir la fortune du
hrisonnier.

Si un particulier rachcte tin esclave, it a droit au rem-
boursement, a moins qu'il n'ait conqtt le rachat comme une
donation au cahtif '21 . Si celui qui fait le rachat, paie plus
quo ne valait le cahtif, it n'a pas droit au surplus debourse .
S'il est possible d'obtenir la liberte clu captif sans rachat
et que, neanmoins quelqu'un en paie to prix, it n'a droit
<t aucttn. remboursement . Si celui qui a fait un rachat a

2:2r ANUARTO, t. XI (1934), P. 386 sqq.
222 "La redenci6n de cautivos entre los mustilmanes" ($ol .

Acacl. I3uenas Letras de Barcelona, 1928), PP . 321-342.
223 Ibid ., p. 325.

`'8
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des titres au reznboursenlent, il jouit a cet effet, dune
crcance privilegiee .

La legislation musulnlane hrevoit aussi cqu'il faut essa-
3Ter de laisser 1'ennemi dans 1'ignormice de la condition so-
ciale des prisotlniers, afin de ne pas payer de rachats ex-
Cesslfs

I.'e rachat n'6tait has tonjours acquitte en argent . Par-
fois, il se faisait an No--en de pores on -de ti-in prelevcs sur
les chretiens et les juiFs resiclant en hays nlusttlman . Ge-
neralenlcilt, oil CZ'ltait d'cnlhloyer des chevaux, des arnles
ott tout autre tnat6ricl pouti ant servir <t la guerre .

Les premiers rachats massifs de hrisonniers mustil-
malls, oheres clans la heniilsttlc, dont nous aeons connais-
sance, sont ceux, faits par Ifixem 1" (%88-796) ".
A partir du 7x` siecle, les cllretiens firent des prison-

nicrs cil grand hombre . Les rachats deti°icnnent alors beau-
coup plus frequents et se nlultilalierent jusdu'au xrzie sic-
c1e, epocjue a, laque.lle on cut recours de plus en plus a
1'echange des hrisonniers, par voic de traites . Ell i r82, lors
de la prise du ch~^tteatt de Santafila, Alphonse VT11 de Cas-
tille fit 700 pri;sonniers que les musulmans de S6ville 1ui
racheterent hour z.-oo 'dinars d'or. Cent dinars furent
donnes par tin nornnle Abenzoar et le reste fut recueilli
dans les nlosquecs "1. Lors do la prise de Sale en z-54,
les chretiens, avant besoin d'eau fraiche, en acheterent

53 captifs A Larache z27,pour -
Deja, avant le xm' siecle, oil a recours, de temps 1 au-

tres, a 1'echange . Ainsi, ahres la defaile chretienne d'Alar-
cos (II95), 5.ooo prisonniers chretierls furent echanges
contre 5 .ooo musttlmar.ls 221 . A partir de 1a fin du xziie sie-
cle, se tllultiplicnt les traites dans lesquels est stipulee la

224 Ivid., P . 326.
225 1". 1) . GAZUr,LA : La order. -do 1N'ucstra Sei-tora do la Her-

cod, t. I (Barcelottc, 1934), p. 63 . t'oir stir des rachats de cahtifs,
conclus entre Altisvhnans et GTecs, a partir de 805 : ATACouuz : Le
livre do 1'avertissenicnt et do la revision . (trad. B. CARRA DE N'AUX,
Paris, 1896, PP . 275-2fi3).

,26 El Aw;niaao do Madrid ,y Copenhaguc (trad. r)E~ HUzci,
Vale'-Ice, 19r7), P. 20 .

227 Ibid ., p. rc~7 .
228 1-bid., p. go . .
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restitution reciproque des prisonniers Des lors, les scnt-
verains musttlmans no racheterent, en general, plus les pri-
sonniers . Its se fiaient A la diplomatic et preferaient aban-
donner le rach<Lt A des particulicrs . Pent-titre est-ce la. tine
<les raisons chti expliduent que les traites eurent si peu
d'cffets .

Ces particuliers portaient le tlon.t <l'alfaqueqtccs, rlui
desi-gne egalement, phis ta.rd, les chretiens char,6-s de la
meme tache .

Les fonds qu'ils utilisaient devaicnt provenir, -en partie,
des collectes faites clans les inosquces et aussi des legs que,
tout contnie les chretiens, Ies nittsulmans aftectaient clans
leurs testaments au rachat des captifs.'Tous avons note dc-
ja que, des T I04, Ration Eerenguer III await accorcle a
duatre juits to droit de racheter et do ratnener en pays mu-
strlman les captifs m<tttres de Catalogrne . Ces juifs sont deja
des alfaqitcqrtcs .

I,es alfaqueques musulmans ont continue leer actii>itc
pendant tout le moyen <tge . Nous n'en vottlons ici pour
ltrettti-e cIn'ttn texte inedit de z ;17, clue nous reproduisons
en note 2`I°. Quelle (itt',lit ptt titre lour actis-ite, ils t,e sont

229 C-AEuLL_a : La reclcnciun . p. 338. Voici an e~etnple entre
beattcoup d'atttres . 1l s'agit cl'ttn traite de pain cie T4o5, conclu pour
cinq ans, entre le roi Martin d'Aragon et son fits liartin de Sicile
cl'une part, et le sultan de Cretiade, 1Tahomecl VII, de 1'autre : Il a
etc public par A. GTMrtvr7, Soz,rR : La Corona de Aragon y Granada.
Historia de [as relaciot2es esttre aattbos reittos (Paraelone, 1cgos),
p. 331 . En voici le passage le plus important : "Item que si enetni-
hos cie vos clito Reyr de Granada hattran apresonaclos c querran ven-
der algtmos vassallos t-uestros en algunos puertos, playas o aziariti-
mos de la rostra senyoria que nos a alganos vassallos nuestros no
poclamos comprar ne fer comprar en alguna manera los clitos ca-
tivos, rohas o mercaderias o cocas al,-ttnas dadttellos . E aqueste mi.s-
mo sia servado en vassallos de nos ditos revel por vos clito Rey de
Granada en vassallos t-ttestros" . Come on to voit, it ne s'atiit pas a
proprement parler de la restitution <les captifs, puisque les deux par-
ties vivetit en paix, mail de mesures sp(Tiales de nature it favoriser
les captifs prot-enattt rtes pays en cause. Yotts etudierons les trai-
tes conclus entre princes musttlmans et chreiens et relatifs au rachat
cles prisomiiers darts les chapitres consacrcs atih etats chretiens dtt
bas movcn iige .

230 AchiVO d1' la CnrOPO VP A70qo1t. R. 244 (Taynle II), fo-
lio 23q. : "Nos Jay-me, etc. A roc amaclos at coilcello de Lorclza salt .
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tres vraisemblablement pareentts quit ramener, dans la par-
tie musttlmane do la p6ninsttle, du'un nombre relativement
peu eleve d'esclaves .

A,ITT

Dans 1'Espagne mustlltnanc, do m&me d'ailleurs quc
dans les hats chretiens cle lea, peninsttle, vivaient de noni-
bretix juifs. Parmi ceux-ci certains possedaient des escla-
ves. Ces derniers etaient soumis it. tin droit particttlier qtii
presentait des analogies avec la legislation servile islami-
due. Cost pourduoi, it nous a sembte que c'etait ici le lieu
de notts y arretcr tin instant, cluitte a. compl6ter et A ntta.n-
cer to tahleatt clue notts en traccrons, en revenant, clans les
chapitres suivants, sur les communatttes ittives de-s pays
chr&iens . Notts n'envisagerons i:ci -qtte les co.ncepticans rloc-
trinales dtt jttdaisme en matiere d'esclavage, conceptions
dont la base reside dans les textes bibliclties et talmttcliqttes .

Les sources de 1'esclavage, cl'apres la legislation he-
braique, sont essentiellement la guerre, la traite et la nais-
sance. Certaiiis ecrivains jttifs ont pretendu clue les anciens
hebreux no pouvaient pas devenir esclaves clans leer pro-
pre pays 23'. Cependant, la conclamnation judick-ire pour

ct dilect . Recibiemos vuestra carta en clue nos pediestes que toviesse-
mos por bien de dar nuestra carta en commo los alfar{ueclues moros
yessen e veniessen salvos e stiguros dela nuc, tra tierra a laqual
vos respond-emos que nos de grado en to que buenament pudiesse-
mos fariamos por vuestras rogarias, mas esto non devemos nin po-
demos en ninguna manem fazer que a los nuestros enemigos demos
guia nin seguriclat ningtina . Ca entendemos que sia danvo e periglo
de la nuestra tierra e de los nttestros vasallos . Dada en Yttlencia XX.
Bias andados del mes de ffebrers en lanv,o cle nuestro ssmvor de roil
trescientos e diecesict."

23r C'est l'opinion notamment de SAALSCIIi?TS : leas mosalsche
Recht (2 vols .), dont 1'errettr est simnale par AT . MANDL : Das ~kla-
venreclzt des alter Testameittes (Samrtiluii.g zcrisselisclzaftliclacr Vor-
triigle do Virclzozer et Holt--etitidorff. Nette Folge. Y ser. n, 23, 1886),
p. rr . L'erreur signalce ci-dessus est partagee par J. WINTER : Die
Stellung der Sklavela liei don Juden do rechtlfclzcr mid gcsellscl2aftli-
cher Betiiehungl (IIalle, 1886), p. 2. Le travail recent de 1. MF,T-
chrsochN : Legal aspects of slavery fn. Babylonia, Assyria and Pa-
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vol et pour dettes entrainait 1'escl<avage en cas d'insolvabi-
lite du delinduant . Ire plus, la vcnte de soi-mane etait pcr-
mise par la loi " et it y a mime des c;~eml>les de cc qttc des
prisonniers, faits ail cours de guerres entre Ilcbreux, aient
ete reduits en servitude, et de cc clue cles Israelites, victi-
mes de la traite, soient devenus de veritables esclaves2" .
On en trc.ntve tine hreuve notanm7ent clans ce texte de 1'Exo-
Oc (X.XI, 2) : "Si to achetes tin esclai-e bcbreu, it servira
six annees ; mais la septiemc it sortira fibre sans rien payer ."
Il s'agirait donc ici d'un esclavagc tc7uporaire . Renmar-
cttaons, totttefois, clue, lslus tard, daps Ic. Ievitiqice (XX1T,
40) apparait un usage notuveau : celui do n'affrancbir
l'eselave hebrett clue pendant 1'annee du Jubile qui revient
tows les cinduante ans . Pratiquement, cc delai tliminuait tres
fortement la portce do la prescription, d'autant plus clue
1'usae etait, en somme, poll suivi "' . I-n realitc donc, 1'es-
clavagc des 3lebrcux ctait rare, sans doute, mais existait
ncanrnoins . Oti comprend, d&s lors, quo certains casuis-
tes du moyen <qqe aicnt examine avec interet la question stti-
vante : Si un Israelite acbete A tin non-Israelite, tin coreli-
gionnaire qui a ete fait prisonnier alt cours (rune guerre,
-t-il le droit de lc traiter conimc enclave? Oil n'est guerc,a
surpris d'aphrendre qtie les docteurs juifs ont repondtt par
1'affirmative ". i\Taimonide, clui est 1'auteur d'un traite
stir 1'esclavage "', et ses continuateurs ont nine consa-
cre la coutttme d'asservir les Tsraelites rebelles ' la loi . Le
moyen age ri'a clone fait ici clu'amplifier lesconceptions
auxquellcs etait -rriv'e deja 1'Antiquite judaique.

Cependant, les juifs preferent, en general, recruter-

lestina, A coa)bPal-ativc StttdlI (3000-5oc> P . C.) (Co1tzmbia, 1932)
etttdic surtout le droit servile babvlonien et donne assez pett de ren-
seidnements stir 1'esclatiage cliez les anciens Flebretux.

232 Cf . R. Grci7XFELn : I)ic Stcllrclrg der Sclamt hcidctl Jicden
nach bibliscIzon wici tahmidischen Qucllcn (I3reslatt, 1(886), p. 22 .

233 To-,,y AV1)Rf~ : L'csclavagc clac-- ICS anciems Tlt?brciu- (Pa-
ri3, 1992), hp . 27 et 37 .

234 OP. cit., P . 62 .
235 Cf. ZaDoc KAHN : L'csclavaclc sclon la Bihlc et Ic Tcrh7citid

(Paris, 1867) p. 4Q .
236 Tracluit en latin par Kar,r, soul le ti1-re Dc scrvis ct alrcillis

(Ti4-1) .
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lem-s csclal-es p_trmi les nations etram,cre[ . D6ja le Lc~~a-
ticla!e disait : "6C'est cles nations ctui vows entourent que
votts prendrez votre escl_ave et votre servante qtti votts
rthpartiendront : c'est d'eiles (ltte votts acheterez 1'esclave
et la sen-ante . Votts potirrez <ttlssi acheter des enfants des
etrang-ers qui dcmeureront cliez votts et de leurs familles
(Itt'ils en -endrero nt clans ti-otre hays, et il seront votre pro-
prietc . Votts les lai;serez ert 116ritage a. vos enfants ahres
votis, comme tine l)roi)ric,,tx_ . ~'ous les gttrderez eomme es-
claves a perpetttite .'' (1`XV, 44- ,,L,6 .)

Tuns 1'Antichtitti on se hroci rait des esclaves 6trangers
par le commerce et: par la -uerre . En. ontre, les enfants
d'esclaves etrangers rnt memo ceux dont la mere etait une
esclave etrangcre (frucfrts ventrem soquitur) aphartenaient
a la clas.se servile . On mettait stir le tu~me pied les enfants
trottves, si letir origine pavenne etait cvic3ente 117 .

Cette prefcretrce 1?ottr les escla`-es strangers s'explique
par dcs conceptions analo ,-ttes A. certttines de cellos quo.
notts tlvons relev6cs chez les Pores de 1'F.glise . Les ctran-
gers setnhlent voues a la servitude par un.e fatalitc divine .
Dans bien des nassalges . ern effet, le Talnittcl insists stir 1'in-
feriorit.e native. des escltzves, stir la Cache ori;inelle dont
ils sont coninte inarques . 11 lee repr6sente comme char-
es dt poicl_s de la tnal~clicticrn :de *-o6 A 1'e,garcl de Cham

et de sa, de ;cenchoice " . Att moven t e, certaines races
ahharttrent nl~:me comme plus sl>eci4tletnent destinees -t 1'es-
olavat-e. On en a la hreuve dins tin curieux fait linguisti-
cltae . Fn hebrett, lc snot dtti designait 1'esclttve etranp~er
-originairement cattancen- en c,,-,,t arrive A donner nttis-
sancei att mnven il e . A tin derive qtti desi~;tie lee pays sla-
ves et A tin Mitre cltti clesi~,,,ne lc:s langties slates "3 . C'est
donc clue hottr le jttif m6di6va1, 1'e:sclave par excellence
est le Slave clont leg marchands juifs ont fait tin si grttitld
cottimerce aux ix' et xe si&cles 2 .'0 .

Fit c.e (ltti concerns la co-nclition des esclaves chez lee
jttifs, on eonstate cltie le -clroit de hrohriete du maitre est

'2 :i! ANDRf: : Op . Cit., I») . r2 s<ICI .
-,38 KAr[s : op . fit ., P. T,j J .
230 WT_NTFR : Op . Cit ., 1) . ;, n . r.
"24o Cf . ci-dessiis,`PP . 3<}6 sc]c.t .
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tres etelldu, nlais non illlnii-c6 . XI is I3i'Dle, iii le Tallnucl
ne recomlaissent au maitre un droit absolu de vie et do
snort sur son esclave "". Lela 11'elllh&lle Clue la condition
de celui-ci est tres lure . L'1 .'.rodc dit notanlnient ~XXI,
°2o, 21) : "Si un honlnle frappe du bat(-n scull esclaxe, holll-
111C Oil fC111n1C, et (1110. 1'CSCIaVC 111CUre SUtls sa Main, 1C

1Tlaltre sera 1)unl. AIais sail survit tlil jour ou deux, le 111a1-

tre ne sera point puni car cleat soil argelit."
La loi interdit les trop fortes hunitions corporclles et

menace le maitre de 1'af£ranchisselrlent en cas de noel ob-
servation de ces prescriptions . "Si uil llonime frappe 1'oeil
de son esclave, holnille ou feltlnle, et qu'il lui false herdre
1'oeil, il le iiiettra en liberte pour prix de soil oeil . Et s'il
fait tonlber une dent a soil esclave, honlnic ou fenltne, il
le inettra ell lilaertc pour prix de sa deist." (Ex., XXI, 26,
27) . Sales doute, d'ailleurs, lee Taut-il has prendre ce textc
trop a la lettre "2.

Si le droit h6braidue rec(nlnait title certaine personna-
lite a 1'esclave d'origine juive et ltli laisse lllcme des droits
de propriete ", en revanche 1'esclave etraner est consi-
dere conlnze une res et n'a pas de pceule "'.

Les esclaves, au nloyen ^tge, s'ac(Iucraient stu-tout par
la tr.aite . On rcdigeait a leur sujet des actes de vente, dont
jusqu'ici atlctln exemplaire n'Cst connu. La vente potlvait
aussi se faire sans contrat ecrit . Dal-is ce cal, selon Alaimo-
nide, le marche n'etait pas resilie pour cause -de vices ca-
cbes, sau£ toutefois lorsque 1'esclave etait tin voleur d'une
66espece daligereuse", lorsqu'il etait (lejA inscrit parllii les
corveables du gouvernement ou s'i1 se trouvait sous le coup
d'une condamnation capitale 2~.

L'esclave d'origine juive sort de la condition servile par
le racbat, qu'il lui est possible de payer puisqu'il garde un
certain droit de lyrohriete . I1 hetit aussi obtcnir title lettre

241 WZN"rFR : P. 33 SIN. CJ
goes dans le droit intisulinan .

242 Cf. ANDRf~ : pp . 48 sqq.
du droit rnusulnan.

243 WINTER : Pp. 33 sqq. ;
244 KAHN : 1) . 6() .
245 ANDRL : 1), 137.

ci-clessus, p. 109 pritlcipes analeo-

Cf . ci-desstts 1) . 4.10 1C point de vue

MANDL : p . 1.4 .
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d'affrancliissenient ou rcgagner sa Bert,"-, sous certaines
conditions, par suite de la snort de son maitre}`'. ()tlant a
1'esclawe etranger, son rachat peat titre paye par tun tiers,
les deux at?tres nodes d'affranchissement valant egalenient
pour lui.

Bien des esclaves ont clu tenter de mettre fin it leur
triste condition par la ftiite . L'extradition des fugitifs ne
semble ,,,uere avoir 6t6 praticlttce . 1l harait 1>lttt6t cltie Fes-
clati-e etait accluis a cehii qui lc recueillait . Le Dettterono-
me dit, en effet : "Ta ne liti-reras point A son maitre un
enclave clui se refubicra prcs de toi, apres 1'avoir duittc .
1.1 demeurera chez toi . . . tti ne l'oplrrimcras point." 217 .

Dans le JudaTsme, comme Bans le Christianisme, se ma-
nifesterent i certains moments, cles tendances hostiles a
1'esclati-a e . Ma-monide qui est cep.ettdant 1'auteur (full
traite de droit servile 6crit : "Non sages nous ont prescrit
de prencire clans non inaisons de; paui-res, dc:s orphelins
pltit rt qtic; den enclaves. Celui clui possede tin grancl notn-
bre d'escla-,-es ajotite journellernent A la sonlme des heches
qui se comnlettent Bans le tnon{le ; main, rernplir sa maison
de gens necessiteux, c'est accomPlir continuellement tine
bonne oeuvre." ".

Ainsi se nlanifeste peu a heu tine tenclance anti-escla-
vagiste qui, jointe a la restriction toujours croissante den
moyens 6conomiques dont disposaient les jtiifs den pays
mecliterraneens, explique qtie, vers la fin du moyen age,
1'esclavage ait a peu pres disparu clans les communautes
israelites ".

(Contala-tara .)
CHARLES VERLINDEN .

246 Op. cit., p. 73 sqcl.
247 Op . cit., p. T85. Point de vue different en droit mustttlman .

Cf . ci-dessus p. 413-
248 Op. Cit ., 1) . T41-
249 Teat con-ime clans lc mc)nde cliretien, il sul)siste eti-idemnient

den sarvivances a 1'epoqiue 1noderne. Cf. ZIYrER : Die Sklaven hn
Tuclenthtarn in der Ncatitieit (Vienne, 1867) .
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